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Introduction

Qu’entend-on par « travailleurs du secteur informel » ? En bref, il s’agit de travailleurs dont les droits ne sont pas reconnus et qui, par conséquent, ne peuvent en exercer aucun. Et qu’entend-on par « économie informelle » ? En bref, une économie qui n’est soumise à aucune règle sociale, où les forts prévalent par leur seule force car ils n’ont affaire à aucune opposition organisée.

Inévitablement, dans pareille économie, le type d’organisation sociale dominant prévaut par défaut. Ainsi, dans les sociétés patriarcales, cela se traduit par une organisation patriarcale des relations de travail. Pour la même raison, il n’est pas surprenant que l’économie informelle occupe principalement des femmes dans des emplois faiblement rémunérés et peu qualifiés. Souvent, lorsque le travail des femmes dans l’économie informelle devient rentable, ce travail est progressivement pris en main par des hommes. Les femmes restent confinées dans des activités de subsistance, tandis que les hommes sont souvent à même de dépasser ce stade pour accumuler du capital à investir dans des activités plus ambitieuses. Il y a plusieurs raisons à cet état de fait, notamment un accès plus facile au crédit pour les hommes et le statut légal inférieur des femmes, à quoi s’ajoute le fait qu’elles prennent plus de responsabilités dans l’éducation des enfants, ce qui les empêche de faire carrière, tout comme de dépasser la division sexuelle du travail dans le monde économique où elles se trouvent.
À l’origine, tous les syndicats étaient constitués par des travailleurs informels, puisqu’alors toute l’économie était encore informelle. Les syndicats étaient au départ, et le sont toujours, des organisations d’entraide de travailleurs qui recourent à l’action collective pour réglementer leurs salaires et leurs conditions de travail, en visant à éliminer les pires formes d’exploitation, c’est-à-dire à formaliser l’informel. Une « économie formelle » est une économie dans laquelle le mouvement syndical a négocié des règles salariales et des conditions de travail par son intervention dans l’entreprise (conventions collectives) et au niveau politique (législation).

Cependant, les syndicats ont parfois évité d’affronter les causes d’une exploitation patriarcale du travail des femmes en limitant leurs combats aux problèmes affectant à la fois les travailleurs et les travailleuses. La conséquence en est qu’une majorité de travailleurs bénéficient de conditions salariales et de travail dûment réglées, alors qu’une majorité de travailleuses restent confinées dans l’économie informelle dérégulée.

Les efforts qui ont été consentis à travers le monde depuis au moins cent cinquante ans pour réglementer l’économie informelle n’ont que partiellement abouti. S’agissant des relations sociales, cela n’a pu se faire que dans la partie du monde qui correspond en gros aux pays de l’OCDE (essentiellement l’Europe occidentale, l’Amérique du Nord, le Japon, l’Australie et la Nouvelle-Zélande). Ailleurs (en Amérique latine, en Afrique subsaharienne mais aussi en Inde), l’économie informelle est restée prédominante et a même progressé au détriment de l’économie formelle, avec les politiques de dérégulation et de privatisation imposées par les institutions financières internationales. Au cours des trois dernières décennies, dans différents pays où des mécanismes de protection sociale avancés, ainsi que des droits, avaient été concédés aux travailleurs au début ou au milieu du XXe siècle, l’économie a été dérégulée par la violence d’État (la plupart des pays d’Amérique latine). Dans les économies planifiées aujourd’hui défuntes, les anciennes structures formelles autoritaires ont en très large part cédé la place à des économies informelles (Russie et Europe de l’Est), tandis que dans les autres pays à économie planifiée, derrière la façade, maintes politiques d’État encouragent en fait l’économie informelle (Chine, Vietnam, Cuba). En résumé, la plupart de la population mondiale vit dans l’économie informelle et l’on peut même dire que dans les pays où, au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, l’économie formelle avait triomphé, elle est maintenant à nouveau contestée par l’économie informelle.

Ainsi, dans la plus grande partie du monde, les conditions posées à l’activité syndicale sont tout à fait comparables aujourd’hui à celles qui prévalaient au milieu du XIXe siècle lorsque le syndicalisme a commencé à se développer en Europe et en Amérique du Nord ; c’est pourquoi il y a un intérêt qui n’est pas seulement historique à examiner les conditions dans lesquelles le mouvement syndical s’est développé initialement.

Les premiers syndicats de femmes : aperçu historique

Lorsque les femmes commencèrent à adhérer aux syndicats, elles furent fréquemment confrontées non seulement à l’opposition des employeurs ou de l’État (avec une législation antisyndicale) mais aussi à celle de leurs collègues masculins. En effet, le premier mouvement syndical, initié et conduit par des hommes, avait intériorisé les valeurs patriarcales prévalant dans la société, quelque radicale que fût son opposition à d’autres aspects de l’ordre social. À de rares exceptions près, les travailleurs virent tout d’abord dans les femmes des rivales sur le marché du travail. Ils cherchèrent à leur en refuser l’accès et ils apportèrent leur soutien à l’idée de les confiner au foyer et à l’éducation des enfants.
 On a pu qualifier cette phase initiale comme celle d’un « antiféminisme prolétarien ».

Plus tard, lorsqu’ils commencèrent à réaliser que le travail des femmes allait inéluctablement croître, les hommes admirent leur droit à travailler. Ils cherchèrent dès lors à éliminer les effets négatifs de la concurrence qu’elles leur faisaient en les incorporant dans le mouvement syndical et en adoptant le principe « À travail égal, salaire égal » (complété plus tard en « travail de valeur égale »).

À ce moment-là, des hommes et des femmes du mouvement insistaient déjà en faveur de l’égalité à tous les niveaux et certains syndicats agissaient selon ces principes
, mais la discrimination contre les femmes n’avait pas disparu pour autant. « L’antiféminisme prolétarien » prit des formes nouvelles et différentes, en essayant notamment de canaliser les activités des femmes syndiquées dans le travail social afin que d’autres champs d’activité, où s’exerçait le pouvoir exécutif, puissent plus facilement rester le domaine réservé des hommes
.

Au XIXe siècle et au début du XXe, beaucoup de syndicats indépendants de travailleuses ont été organisés en Europe du Nord-Ouest et en Amérique du Nord, parce que les femmes n’arrivaient pas à se faire représenter d’une façon adéquate dans les syndicats existants pour plusieurs raisons : en Angleterre et en Irlande, les femmes étaient exclues de la plupart des syndicats des métiers qualifiés et, comme dans leur immense majorité elles étaient non qualifiées, elles n’avaient pas d’autre option que de créer leurs propres organisations
. Dans d’autres cas, comme au Danemark, l’accès même aux syndicats généraux leur était refusé. Quelques cas sont décrits ci-après.

Grande-Bretagne

Depuis 1870, plusieurs syndicats de femmes s’organisèrent en Angleterre, et dans la seconde moitié des années 1880, de nombreuses actions spontanées furent menées par des femmes qui, jusque-là, ne s’étaient jamais organisées
.

En 1874, Emma Paterson créa à la fois la Women’s Protective and Provident League, une organisation de soutien aux syndicats de femmes, et la National Union of Working Women, à Bristol. Elle en eut l’idée après un séjour aux États-Unis, où « elle avait pu voir des syndicats de femmes alors éminents et florissants comme la Parasol and Umbrella Makers’ Union, la Women’s Typographical Union et la Women’s Protective Union. Elle revint en Angleterre avec le projet d’aider les femmes travailleuses à s’entraider » 
. Elle était opposée à des syndicats mixtes tels qu’ils existaient dans l’industrie cotonnière car « les femmes ne payaient que la moitié des cotisations et elles étaient exclues de la gestion du syndicat »
.

C’est en 1876 que, pour la première fois, deux femmes entrèrent au Trades Union Congress. « Elles furent tout d’abord les bienvenues, mais rapidement le conflit éclata. La Ligue recevait ses fonds de ses “amies des classes moyennes“ et les hommes syndiqués redoutaient l’influence de ces femmes sur leurs collègues. » 

Rowbotham observe d’ailleurs à ce sujet que « beaucoup de questions sur les relations entre les femmes des classes moyennes et les organisations syndicales ouvrières n’ont absolument pas été étudiées. […] Cependant, il est sûr qu’il y a eu des liens entre le mouvement féministe et les femmes engagées dans l’organisation et la défense des conditions des travailleuses »
.

Simultanément, un nombre croissant de syndicalistes masculins commençaient à comprendre la nécessité de travailler avec les femmes et à saisir l’importance du militantisme syndical féminin. C’est ainsi que, lors du congrès annuel de la Ligue en 1892, un représentant de l’Amalgamated Society of Tailors souhaita au Syndicat des femmes un développement éclair. Il était d’avis « que les femmes devraient être autorisées à définir elles-mêmes leurs propres enjeux politiques et sociaux, à l’instar des hommes »
.
Irlande

La Irish Women Workers’ Union (IWWU) s’est constituée en 1911 ; en 1984, elle a fusionné avec la Federated Workers’ Union of Ireland, l’un des précurseurs de l’actuel Services, Industrial, Professional and Technical Union, SIPTU, la plus grande centrale syndicale irlandaise.

Comme en Angleterre, la raison de l’existence séparée de ce syndicat de femmes était, d’une part, que les syndicats de métiers n’acceptaient pas les femmes et, d’autre part, que les revendications des syndicats ne reflétaient pas adéquatement les préoccupations des femmes. En 1945, l’IWWU mena une grève des blanchisseuses de quatorze semaines qui réussit à obtenir le droit à des congés payés de deux semaines pour tous les ouvriers d’industrie. Au faîte de sa puissance, ce syndicat comptait 7000 membres, blanchisseuses, fabricantes de boîtes, imprimeuses, nettoyeuses et travailleuses de l’électronique.

Mary Jones 
 commente : « Les membres venaient avec des problèmes sociaux dus aux loyers élevés et aux mauvaises conditions de travail, mais elles sollicitaient aussi de l’aide pour la première communion de leurs enfants, pour la recherche d’un mari ou encore pour une garantie nécessaire pour l’obtention d’un logement décent. L’IWWU reconnut que la vie sociale des ouvrières célibataires constituait un aspect de son mandat, et se mit à organiser des concerts et des bals et à servir de protectrice pour les plus jeunes de ses membres. »

La première secrétaire générale de l’IWWU fut Delia Larkin (1878-1949). Elle avait tenu la chronique des femmes syndicalistes dans The Irish Worker, le journal de la Workers’ Union of Ireland fondé par son frère James Larkin. Selon Mary Jones, elle s’opposait avec vigueur à l’exploitation abusive, mais elle était capable de fustiger les femmes pour leur incapacité à s’organiser. Et ses relations avec la hiérarchie syndicale étaient conflictuelles.

Louie Bennett (1870-1956) entreprit en 1916 la réorganisation de l’IWWU avec Helen Chenevix (1890-1963). Bennett, qui venait de la classe moyenne, avait été élevée à Londres. C’était une grande voyageuse, auteure aussi de deux romans. En 1910 elle devint secrétaire honoraire de la Irish Women’s Suffrage Federation et secrétaire exécutive de la section irlandaise de la Union for Democratic Control. Selon Mary Jones, « elle était d’un tempérament intellectuel, individualiste et quelque peu évangéliste ».

Helen Chenevix était la fille d’un évêque de l’Église d’Irlande, diplômée de Trinity College. Elle était vice-présidente du Mouvement pacifiste irlandais et l’une des responsables de l’IWWU. En 1951, elle fut présidente de la confédération syndicale d’Irlande (TUC). Membre du Parti travailliste, elle était connue pour sa « logique tranquille et son courage ».

Helena Moloney (1884-1967), secrétaire de l’IWWU en 1915, entra dans les rangs de la Irish Citizens’s Army et prit part au soulèvement de Pâques 1916, ce qui lui valut d’être incarcérée de mai à décembre 1916. Elle a présidé le TUC irlandais de 1922 à 1923.

Kay McDowell (1910-1975) était issue d’une famille de classe moyenne d’Irlande du nord. Elle devint l’un des leaders du Syndicat des imprimeurs dans les années 1940 et, en même temps, mit de l’ordre dans l’IWWU en en professionnalisant son fonctionnement. Mary Jones écrit qu’elle fut « le leader spirituel de la grève » de 1945
. En 1947, elle fut désignée par l’IWWU comme candidate au Parlement irlandais (le Dail). En 1948, elle était au nombre des fondateurs du People’s College, la principale institution de formation syndicale irlandaise. En 1957, elle devint secrétaire générale de l’IWWU, et la première femme à être élue au conseil d’administration du Parti travailliste ; en 1959, elle entrait au comité exécutif de l’ICTU.

L’une des principales batailles menées par l’IWWU le fut contre la loi de 1935 sur les conditions d’emploi introduite par le gouvernement conservateur du Fianna Fail au plus fort de la dépression économique. À cette époque, la part des femmes dans la main-d’œuvre industrielle avait atteint 23 % en raison de l’établissement en Irlande de nouvelles industries légères (dans l’habillement, l’alimentation, les boissons et le tabac). La plupart de ces travailleuses étaient non qualifiées et âgées de moins de 25 ans. Comme Margaret Ward l’a relevé, « elles ne menaçaient guère l’emploi masculin et ne défiaient pas non plus la tradition voulant que la place de la femme soit au foyer. Pourtant, dans l’atmosphère de récession économique et face au conservatisme grandissant de la société irlandaise de ce temps, la seule présence de travailleuses était perçue comme un affront à la dignité masculine. Les chômeurs se servirent alors du plus facile des boucs émissaires, les travailleuses »
.

La loi sur les conditions d’emploi comportait certes quelques dispositions progressistes (la limitation du temps de travail à 48 heures hebdomadaires, l’obligation d’une semaine de vacances annuelles et des restrictions à l’emploi des jeunes) mais sa section 16 autorisait le gouvernement à interdire le travail des femmes dans l’industrie, fixait la proportion acceptable de travailleuses par rapport aux hommes et interdisait aux employeurs d’employer plus de femmes que d’hommes dans tous les cas où une décision ministérielle était prise pour une industrie.

L’IWWU, dirigée alors par Louie Bennett, lança aussitôt une campagne de protestation, avec le soutien de nombreuses autres organisations de femmes et même celui de femmes du Fianna Fail, ainsi que du TUC et du Parti travailliste. La loi fut cependant acceptée par le Dail.

Suite à ce vote, le Conseil national des femmes annonça qu’il avait créé un comité chargé d’étudier la législation existante affectant les femmes afin de défendre et de promouvoir les intérêts de celles-ci. Louie Bennett devint présidente de ce comité.

Le grand enjeu politique suivant, pas seulement pour les travailleuses mais pour les femmes en général, fut la Constitution de 1937, rédigée par Eamon de Valera, le chef de l’État. Dans sa version initiale, elle menaçait de priver les femmes de droits civiques ainsi que de les exclure du marché du travail. Les organisations féministes se mobilisèrent pour obtenir la suppression de ces mesures discriminatoires mais de Valera consentit seulement à ajouter deux amendements qui confirmaient leurs droits politiques mais maintenaient le droit pour l’État de les exclure de certains emplois « inappropriés ». À nouveau, les organisations féministes perdirent la partie au Parlement, qui adopta la Constitution ainsi amendée. Lorsqu’elles se mirent à militer pour le rejet de la Constitution par référendum, l’IWWU déclara que « ses exigences avaient été prises en compte dans les amendements » et se retira de la campagne. Cette prise de position a été attribuée à l’attitude ambivalente de Louie Bennett à l’égard du travail des femmes, qu’elle voyait comme un mal nécessaire
. L’interdiction du travail des femmes, qui commença avec celui des enseignantes, fut étendue ensuite à tout le service public et ne fut pas combattue non plus par l’IWWU. Margaret Ward souligne que « les dispositions inscrites dans la Constitution avaient évidemment exacerbé le conflit, mais ce furent des femmes des classes moyennes extérieures au mouvement syndical qui bataillèrent avec constance pour une affirmation sans limitation du droit des femmes à travailler »
.

Plus tard dans l’année, l’IWWU invita d’autres organisations féminines à rejoindre sa campagne pour l’amélioration du statut des domestiques. Une Charte des domestiques fut alors définie par l’IWWU, pour définir leurs conditions d’emploi et les intégrer dans le système de sécurité sociale (Employment Benefit Scheme). Bien que cette proposition ait été accueillie très froidement par l’État, « notre Comité reste d’avis que ce type d’emploi doit très délibérément être élevé au rang de travail qualifié ».

Danemark

Le plus important des syndicats de femmes d’Europe, et le seul qui ait perduré comme tel jusqu’en 2004, date à laquelle il a fusionné avec le Specialarbejderforbundet (SID, syndicat des ouvriers spécialisés), a été fondé en 1907 au Danemark. Le congrès de fondation du Syndicat des travailleuses (Kvindeligt Arbejderforbund i Danmark, KAD) a réuni des syndicats créés précédemment : le premier avait été le fait de blanchisseuses, à Århus en 1885. Un syndicat de travailleuses de Copenhague fit d’Olivia Nielsen sa présidente en 1892. Elle fut élue en 1901 première présidente du KAD et devint une figure majeure du mouvement ouvrier danois.

Ici comme ailleurs, les femmes cherchant à s’organiser rencontrèrent l’opposition des syndicats masculins qui craignaient qu’elles fassent baisser leurs salaires. Malgré cela, Olivia Nielsen réussit à faire alliance avec le Dansk Arbejdsmands Forbund, DAF, devenu le SID), le principal syndicat d’ouvriers non qualifiés qui, à l’époque, n’acceptait pas de membres femmes mais prêta de l’argent pour permettre le démarrage du KAD (en 1914, le KAD apporta à son tour une contribution financière au DAF pour soutenir la grève qu’il menait dans le port franc de Copenhague). Au faîte de sa puissance, en 1985, le KAD avait 103 000 membres
.

En 2004, le KAD comptait 75 982 membres et des négociations menées avec le SID aboutirent à la fusion des deux organisations. En 1971, un congrès du SID avait décidé d’accepter comme membres des femmes ; en 2004, elles représentaient environ 20 % de ses 307 863 membres. Le KAD avait résisté jusque-là à des demandes de fusion en insistant sur le fait que l’égalité homme/femme et des politiques de soutien aux femmes devaient devenir une haute priorité dans toute perspective de fusion.

Puisque ces revendications étaient satisfaites dans les nouvelles structures syndicales proposées, dans les nouveaux statuts ainsi que dans les politiques définies, le KAD se déclara satisfait et sa présidente, Liliane Knudsen, put défendre cette fusion comme la meilleure solution pour les membres de son organisation. C’est ainsi que la Fédération syndicale générale (Fagligt Faelles Forbund, ou 3F) est née le 1er janvier 2005.

Dans l’industrie brassicole de Copenhague, une branche féminine locale du Syndicat national des travailleurs des brasseries a été créée en 1903. Elle a perduré jusqu’en 1987, année où les travailleurs et travailleuses de ce secteur ont fusionné dans une seule branche mixte.

En Islande, un pays dont l’histoire est liée depuis longtemps à celle du Danemark, plusieurs syndicats de travailleuses ont existé, tous à une échelle locale. Leurs membres étaient pour la plupart des ouvrières non qualifiées (conditionnement et mise en boîte de poissons, etc.). Au début des années 1980, pour des raisons financières, ils commencèrent à fusionner avec d’autres syndicats, y compris des syndicats généraux de travailleurs masculins dont certains avaient aussi eu une existence locale. C’est ainsi que le Syndicat général des travailleurs Effling, qui, avec ses 16 000 membres, constitue l’une des plus grandes fédérations syndicales du pays, est né à la fin des années 1990 de la fusion de cinq syndicats, dont des syndicats des travailleuses.

France

Les résistances opposées à la reconnaissance du droit des femmes à travailler – sans même parler de la reconnaissance de leurs droits en tant que travailleuses – ont été fortes dans la société française, dans le mouvement syndical aussi bien que dans les institutions étatiques
.

Bien que le pays ait employé un million de femmes dans l’industrie dès 1836, qui seront 1 600 000 en 1861, il a fallu attendre 1914 pour voir la Confédération générale du travail (CGT) lancer un programme d’éducation et d’organisation des ouvrières. Jusque-là, l’attitude des syndicats ouvriers était restée largement hostile aux femmes partout où elles paraissaient pouvoir faire concurrence aux hommes. Et les congrès syndicaux débattaient de l’éventualité d’interdire l’accès de certaines professions aux femmes ou d’appeler à la grève au cas où des femmes seraient engagées à des salaires inférieurs à ceux des hommes.

À la veille de la Première Guerre mondiale, les politiques d’exclusion des femmes adoptées par certains syndicats conduisirent à se demander s’il fallait créer une structure séparée pour les femmes dans des syndicats mixtes (au risque « d’affaiblir la lutte des classes ») ou plutôt des syndicats séparés de travailleuses.

Dans les faits, le nombre de femmes inscrites dans les syndicats augmentait lentement. En 1900, elles représentaient 5 % de l’effectif total des syndicats français, en 1914 8,9 % et en 1920, après trois années de grèves militantes, 18,5 %. Dans certaines branches où elles étaient prédominantes (l’habillement et le tabac), elles furent en mesure d’exercer une influence significative sur les structures et les politiques syndicales. Au XIXe siècle et au début du XXe, il existait aussi des syndicats d’employées de bureau, mais ils devinrent bientôt partie intégrante de syndicats mixtes.

Entre 1871 et 1890, 5,9 % seulement des grèves ne mobilisèrent que des femmes, tandis que 12 % d’entre elles étaient mixtes, celles-ci étant souvent plus dures. Ces grèves étaient brèves (un ou deux jours), généralement pas soutenues par les syndicats et limitées à une seule entreprise. Le pourcentage le plus élevé de femmes grévistes fut atteint en 1903, avec 21,5 %. Elles revendiquaient généralement des augmentations de salaire (les leurs étant habituellement inférieurs de moitié à ceux des hommes), ainsi qu’une réduction des heures de travail (la journée normale atteignant 12 heures) mais le harcèlement sexuel par les cadres pouvait aussi devenir un mobile de grève. À aucun moment, ces grèves ne revendiquèrent l’égalité des salaires et des conditions de travail avec les hommes.

Une grève importante de cette époque fut, en 1897, celle des ouvriers des fabriques d’allumettes, qui revendiquèrent une augmentation de salaire et protestaient contre l’utilisation du phosphore blanc, une substance hautement toxique qui exposait à de graves maladies celles et ceux qui la manipulaient. L’industrie des allumettes était un monopole d’État ; ses travailleurs étaient hautement organisés, avec une forte proportion de femmes. Après six semaines de grève ils obtinrent satisfaction et l’administration décida de remplacer le phosphore blanc par un phosphore rouge moins nocif. (En 1888, leurs homologues britanniques, les allumettières de l’entreprise Bryant & May, avaient gagné une grève sur la même question, ainsi que le droit de former un syndicat.)

Une autre grève fameuse est celle des ouvrières lyonnaises de la soie, les « ovalistes », qui préparaient le fil pour être tissé, en 1869. Il n’y avait que des femmes dans ce métier et 2000 d’entre elles sur un total de 8000 firent grève en juin et juillet pour revendiquer des augmentations de salaire (2 francs par jour), une réduction de leurs heures de travail hebdomadaire, le droit de parler et de s’asseoir au travail. À l’époque, elles gagnaient 1,40 franc par jour pour 12 heures de labeur quotidien (les hommes gagnaient le double). Lorsque les négociations furent rompues, les grévistes élurent un comité de grève et se mirent à collecter des fonds pour soutenir la grève. Elles organisèrent des manifestations de rue, menacèrent les briseuses de grève de violence, les patrons de mort, attaquèrent les usines et mirent le feu aux machines. On n’avait jamais rien vu de tel jusque-là : un grand nombre de femmes dans les rues, en groupes, criant, riant et chantant. Après plusieurs semaines de grève, elles reprirent le travail en ayant obtenu la journée de 10 heures payée 1,50 franc (toujours le double pour les hommes).

Dans les services publics, les fonctionnaires postaux constituent un cas particulier : certains secteurs, composés entièrement de femmes, ont constamment été à l’avant-garde des luttes contre la discrimination, et ce durant des décennies. En 1909, à la Poste centrale de Paris, 160 « demoiselles des postes » se mirent en grève pour obtenir une réévaluation de leur statut. La police fit irruption sur leur lieu de travail et deux femmes grévistes furent arrêtées, ce qui provoqua une levée de boucliers. C’était la première fois dans l’histoire de l’administration que des femmes s’étaient mises en grève d’elles-mêmes. Durant l’entre-deux-guerres, les fonctionnaires postales continuèrent leur campagne contre la discrimination. En janvier 1930, après avoir fondé un syndicat de femmes séparé, elles se remirent en grève. Trente-sept d’entre elles furent arrêtées et cent sept licenciées mais leur mouvement obtint une réévaluation de leur fonction, la rendant égale à celle de leurs homologues masculins.

Toutes ces luttes furent le fait de femmes travaillant dans l’économie formelle. Dans l’économie informelle, la situation était très différente. Un très grand nombre de femmes travaillaient dans le secteur informel, que ce soit à la campagne ou en ville et si le fait de s’organiser était chose difficile là où les femmes étaient des salariées, c’était pratiquement impensable dans l’économie informelle.

C’est dans l’agriculture que l’on comptait le plus grand nombre de femmes employées dans l’économie informelle, tout au long du XIXe siècle et durant la première moitié du XXe : 3 000 000 de femmes en 1821 (ou 60 % de la population active féminine), 2 500 000 en 1921. Après la Deuxième Guerre mondiale, leur nombre diminua plus rapidement, pour descendre à 755 000 en 1973 et 320 000 en 1996 (3 % de la population active féminine). Les femmes n’apparaissent pas comme des travailleuses dans les statistiques officielles : elles sont seulement des membres de la famille. Pourtant, en plus du travail agricole, beaucoup font également du travail à domicile fournissant diverses industries : habillement et textile, boîtes en bois pour l’emballage du fromage, couteaux, parties de montres, etc. Ce qui précède ne constitue pas que des réalités historiques passées mais bien des réalités d’aujourd’hui : en 1990, deux tiers des ménages ruraux avaient au moins une source de revenu extérieure à l’agriculture. Et les femmes rapportaient 87 % de ce revenu supplémentaire, la plupart en tant qu’employées de bureau, tandis qu’un tiers d’entre elles au moins travaillaient à domicile pour l’industrie.

Selon le recensement de 1896, 23 % des travailleuses du textile et de l’habillement, 42 % des travailleuses de l’horlogerie étaient des ouvrières à domicile. En 1906, les statistiques officielles recensaient 690 000 ouvrières à domicile, ce qui est largement sous-estimé, le nombre réel se situant plutôt autour d’un million de femmes. Aujourd’hui, cette proportion n’a pas changé, sauf que de nos jours, 60 % seulement des ouvrières à domicile sont occupées par l’industrie. Les autres femmes travaillent pour des bureaux ou des administrations et, de plus en plus, dans le télétravail.

Dans les années trente, des syndicats catholiques organisèrent les ouvrières à domicile en Isère, sous les auspices et avec le soutien de l’Église. Douze sections locales furent créées qui finirent par se regrouper en un seul syndicat. Leur noyau était constitué par des femmes qui auparavant, avaient refusé de participer à des grèves ; ces organisations étaient entièrement féminines, délibérément régionales. Leur objectif était de défendre leurs salaires et les prestations de la sécurité sociale. Elles demandaient un salaire minimum, des primes à la production et une « prime familiale » fondée sur le nombre d’enfants. En 1932, ce syndicat revendiqua la semaine de 40 heures pour rendre possible un meilleur équilibre entre le travail salarié et le travail domestique. Les femmes divorcées ou vivant en concubinage ne pouvaient devenir membres du syndicat. En 1936, celui-ci fut intégré au sein de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).

En 1964, la CFTC se scinda en une majorité à tendance socialiste, rebaptisée Confédération française des syndicats démocratiques (CFDT), et une minorité catholique conservatrice qui conserva le nom de CFTC. Aucune de ces deux organisations ne semble avoir maintenu une section d’ouvriers et ouvrières à domicile, et aucun des autres syndicats français ne paraît avoir fait des efforts significatifs pour organiser les travailleurs et travailleuses à domicile.

Les employées de maison constituent un autre grand groupe de travailleurs du secteur informel (près de 800 000 à la fin du XIXe siècle contre 200 000 de nos jours). Bien que leurs salaires et leurs conditions de travail soient, du moins en théorie, réglé par des conventions collectives, ces conventions sont négociées, au nom des travailleurs concernés, par les centrales syndicales et elles ne sont en fait pas soutenues par les syndicats et leurs membres. Puisque l’inspection du travail demeure insuffisante, les salaires réels et les conditions de travail sont loin d’être à la hauteur des conditions salariales et de travail négociées.

D’autres secteurs de l’économie informelle (travail sur appel dans la vente, pour des traiteurs, petites entreprises) restent eux aussi non organisés et, de fait, non réglementés.

Italie

Il n’y a jamais eu de syndicats de femmes en Italie mais quelques-unes des luttes sociales les plus importantes des soixante premières années du XXe siècle ont été menées par des ouvrières saisonnières dans les rizières du Nord du pays.

La culture du riz au Nord de l’Italie date de plusieurs siècles mais elle a connu une forte croissance à la fin du XIXe siècle. Aujourd’hui, l’Italie est le plus grand producteur et exportateur de riz d’Europe, avec une surface cultivée de 220 000 hectares. Au début du XXe siècle et jusque dans les années 1960, chaque année, quelque 150 000 mondine travaillaient dans les champs de riz du Piémont à l’émondage et au repiquage du riz, de mai à juillet
.
La plupart d’entre elles venaient de la campagne, du Piémont et de Lombardie, ainsi que de régions plus éloignées d’Emilie et de Vénétie, plus tard du Sud de l’Italie ; ces dernières voyageaient pendant des jours en chars à bœufs afin d’être engagées pour la saison.

Le travail rompait les dos : 15 ou 16 heures par jour, courbées en deux sous la chaleur écrasante, dans l’eau jusqu’aux genoux. Les salaires étaient très bas (et parfois pas entièrement versés ; une partie du salaire était payée en nature avec du riz ou d’autres céréales, parfois immangeables) ; le logement était misérable et insalubre, la nourriture inadéquate, les mondine attrapant dans les rizières des poissons, des grenouilles ou des serpents afin de remédier à ces carences. Les maladies professionnelles étaient nombreuses et très répandues, malaria, rhumatismes, maladies de la peau, désordres digestifs et parasites. Le harcèlement sexuel de la part des propriétaires et des contremaîtres régnait partout.

Révoltes locales et grèves commencèrent dans les années 1890 et furent réprimées par les forces de l’ordre. En 1901, une première grève générale éclata, revendiquant principalement des salaires plus élevés mais aussi de meilleures conditions de logement et une réduction du temps de travail. Les mondine s’organisèrent alors au sein du syndicat agricole socialiste mais sans perdre le contrôle de leurs revendications et de leur mouvement. Dans les années suivantes, des grèves reprirent à chaque nouvelle saison. En 1904, la journée de 10 heures fut officiellement proclamée, passant à 9 heures en 1906, mais les mondine continuèrent à se battre pour obtenir la journée de 8 heures qu’elles gagnèrent en 1909, une première en Italie.

Chose remarquable, les mondine réussirent à maintenir leur engagement et leur cohésion à travers toute l’époque fasciste, faisant par exemple grève en 1934 contre les tentatives des propriétaires de rizières de diminuer leurs salaires et même, en 1941, pour une augmentation de salaire.

Au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, organisées désormais au sein de la Federbraccianti, la fédération des ouvriers agricoles de la Confédération générale du travail (CGIL) (représentant le courant communiste et la plus grande partie du courant socialiste du mouvement syndical), elles réussirent à améliorer très nettement leurs conditions de travail en obtenant la journée de 7 heures. Cependant, la mécanisation de la culture du riz et l’usage d’herbicides, qui commencèrent vers 1950, remplacèrent progressivement le travail effectué à la main : de 100 000 à la fin de la guerre, l’effectif des mondine descendit à 80 000 au début des années 1950 pour chuter à moins de 50 000 en 1958 et moins de 30 000 en 1963. Beaucoup d’entre elles allèrent travailler alors comme ouvrières d’usine dans les industries en plein développement de l’Italie du Nord. Aujourd’hui en Italie, la culture du riz est entièrement mécanisée et les mondine ont complètement disparu
.

Elles ont laissé derrière elles une culture d’indépendance et de révolte. Leurs chants de travail, dont beaucoup étaient des chants de lutte et de dérision (contre les propriétaires et les contremaîtres) sont restés populaires et sont chantés aujourd’hui par des chœurs d’anciennes mondine ou par leurs filles. Selon certaines sources, le chant classique de la gauche Bella ciao, le chant des partisans, était à l’originelle un chant de ces mondine. En tout cas, il en existe une version « mondine ». Le film Riz amer (1949) de Giuseppe de Santis, un classique du cinéma néoréaliste italien du lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, a pour cadre la vie et le travail des mondine, mais il échoue à représenter pleinement la dureté de leur existence et de leur combat.

Suisse

Plusieurs syndicats de femmes sont apparus en Suisse à la fin des années 1860 et dans les décennies suivantes, la plupart dans l’industrie textile, mais ils ne durèrent pas. En 1890, cinq d’entre eux fusionnèrent pour créer la Fédération suisse des ouvrières (Schweizerischer Arbeiterinnenverband), à l’initiative de socialistes radicales comme Gertrud Guillaume-Schack (1845-1903), Verena Conzett (1861-1947), Clara Zetkin (1857-1933) et Angelica Balabanoff (1878-1965). Le courant syndical dominant (à majorité largement masculine) était défavorable aux femmes et voyait cette fédération comme une organisation rivale. Bien que l’Union syndicale suisse (USS) ait décidé que tous les syndicats membres devaient accepter la participation des femmes, en fait très peu d’entre elles y entrèrent.

En 1904, la Fédération des ouvrières décida de s’affilier à l’USS aux termes d’un accord selon lequel elle concentrerait son activité sur l’organisation des femmes travaillant à domicile, les domestiques, les blanchisseuses, etc. Elle devait faire de la formation syndicale, sociale et politique et encourager les ouvrières d’industrie à rejoindre les syndicats existant dans leurs différentes branches. À l’époque, quelque 3000 ouvrières étaient syndiquées, la plupart dans le textile, le tabac ou le papier.

À la même époque, l’USS décida de nommer une secrétaire féminine, en fait un responsable de la syndicalisation des femmes. Des deux candidates, c’est Margarethe Faas-Hardegger (redevenue, après son divorce, Margarethe Hardegger) qui fut choisie. Son père était employé postal et sa mère sage-femme. Quand elle devint la première femme secrétaire syndicale de l’USS à 23 ans, elle avait déjà organisé deux syndicats d’ouvrières dans l’industrie textile. Dans une circulaire où elle se présente aux organisations syndicales locales, elle définit sa tâche en ces termes :

« La secrétaire [syndicale] devra se vouer tout particulièrement à l’organisation du prolétariat féminin qui, tel qu’il est aujourd’hui, représente un grand obstacle au plein développement du prolétariat. Nous aurons donc à faire entrer les travailleuses dans le syndicat adéquat et à les amener à se joindre à leurs collègues masculins pour avancer avec eux, en ayant des intérêts et un objectif communs : celui de s’émanciper du joug capitaliste. Et puisque, en Suisse, nous n’avons pas encore d’inspecteur du travail, la secrétaire devra également remplir ce rôle, tout en ayant le souci de la vie personnelle de la travailleuse, que son activité se déroule en usine ou à domicile, en la sortant de sa complainte qu’il est tellement difficile pour une femme de faire confiance à un homme. »

En 1906, Margarethe Hardegger publia Die Vorkämpferin (« La lutteuse d’avant-garde »), mensuel en langue allemande de la Fédération des ouvrières, qui après une année tirait à 2000 exemplaires. Un an plus tard, après avoir organisé plus d’une centaine de meetings en Suisse romande, elle lança la publication de L’Exploitée, dont le premier numéro fut tiré à 10 000 exemplaires. En 1908, Die Vorkämpferin et L’Exploitée avaient ensemble un tirage d’environ 2400 exemplaires.

Dans ses journaux, M. Hardegger dénonçait les abus dont les ouvrières faisaient l’objet non seulement dans leur travail, mais également de la part de la société ainsi que dans leurs familles. Elle prônait la contraception, faisait connaître les différentes méthodes existant en la matière et s’opposait à la criminalisation de l’avortement. Elle dénonçait « la prostitution légale » (le mariage) ainsi que la répression de la prostitution, qui se déployait sans s’intéresser à ses causes sociales. Elle fit également campagne pour le suffrage féminin et dénonça les arrestations et les expulsions de soi-disant « agitateurs étrangers » (en particulier des anarchistes).

Très rapidement, ses relations avec le secrétariat de l’USS tournèrent à l’aigre. Les deux autres membres de l’exécutif fédéral étaient de plus en plus irrités par sa façon d’agir en solo (elle passait toujours à l’action directe lorsqu’elle le jugeait nécessaire et ne se souciait guère du protocole ou des routines internes à suivre) et par ses idées. Elle fut démise de ses fonctions par deux fois (en 1906 et 1908) et à chaque fois réintégrée après que des chefs syndicalistes étaient intervenus en sa faveur.

Au printemps 1909, les ouvrières de la fabrique de cigares Vautier, à Yverdon, invitèrent Margarethe Hardegger à venir leur parler car elles avaient l’intention de s’affilier à la Fédération des travailleurs de l’alimentation. Le patron licencia immédiatement les sept leaders et aussitôt presque toutes les ouvrières se mirent en grève pour demander leur réengagement. Les hommes travaillant chez Vautier reçurent alors une réduction d’une demi-heure de la durée quotidienne de leur travail ainsi qu’une augmentation de salaire de 50 centimes par jour, si bien qu’ils continuèrent à travailler, ce que Hardegger dénonça comme une trahison. (À cette époque, les ouvrières de l’entreprise travaillaient 11 heures par jour pour un salaire de 1,50 franc.) Les autorités municipales appelèrent l’armée pour protéger les briseurs de grève. Les employeurs locaux mirent les femmes grévistes sur une liste noire et incitèrent la municipalité à leur fermer l’accès à la crèche afin de les empêcher de chercher du travail hors d’Yverdon.

Lorsque l’USS et sa Fédération des travailleurs de l’alimentation ne voulurent pas soutenir la grève, au prétexte que les femmes licenciées n’étaient pas encore membres du syndicat, mais de fait parce que cette lutte avait pris des formes plus radicales que celles que l’USS était prête à endosser, M. Hardegger déclara un boycott des cigares Vautier et se tourna vers la Fédération des Unions ouvrières de Suisse romande, syndicaliste révolutionnaire. La FUOSR apporta son plein soutien aux ouvrières de Vautier et à la coopérative qu’elles avaient créée. Le boycott de l’entreprise ne cessa qu’en 1909 lorsque le patron fut d’accord de réengager toutes les femmes licenciées à de meilleures conditions salariales et reconnut leur syndicat (la Fédération des travailleurs de l’alimentation).

La même année, M. Hardegger démissionna de ses fonctions, épuisée par ses combats, par ceux aussi qu’elle eut à mener au sein même de l’USS. En 1908, celle-ci avait décidé de se réorganiser sur la base de fédérations d’industrie auxquels les femmes étaient appelées à participer. La Fédération des ouvrières n’était donc plus reconnue, quand bien même un secrétariat indépendant pour les travailleuses fut maintenu. Le poste de secrétaire féminine fit l’objet d’une offre d’emploi annonçant un salaire annuel de 2700 francs, tandis que ses deux collègues masculins gagnaient respectivement 3300 et 3000 francs suisses par an. On invita Hardegger à poser sa candidature pour le poste qu’elle venait de quitter, ce dont elle n’eut cure. En reconnaissance de ses services, le secrétariat fédéral lui offrit un mois de salaire, soit la somme princière de 112,50 francs !

Dans le numéro d’avril 1909 de Die Vorkämpferin, elle prit congé de ses lectrices :

« Au cours des quatre dernières années, mes idées se sont développées d’une façon telle que je ne me sens plus à ma place comme secrétaire et rédactrice. Cela s’est fait lentement mais irréversiblement tandis que je côtoyais les plus pauvres, les plus misérables, les couches sociales les plus basses, auxquelles nous, les femmes travailleuses, nous appartenons, en étant ainsi aux côtés de ceux qui désespèrent et pour qui il n’y a aucun espoir ni salut, ni aucune vie possible sauf dans une société entièrement nouvelle. Mon seul désir aujourd’hui est de contribuer, de concert avec les camarades qui partagent mon point de vue, à la construction de cette nouvelle société, pour vous montrer comment il est possible de vivre et de travailler sans recourir au système salarial, sans produire de l’exploitation, simplement en liberté. C’est pour cela que l’on me dit que je ne conviens plus. »

À cette époque il y avait 9000 ouvrières syndiquées, soit trois fois plus qu’en 1904, ce qui représentait plus d’un dixième des membres de l’USS : la moitié d’entre elles dans l’industrie textile, un quart dans l’industrie horlogère et un quart dans celle de l’alimentation et du tabac.

Dans sa lettre de démission à l’USS, M. Hardegger écrit : « Mon expérience dans le conflit d’Yverdon et d’autres occasions a fait naître en moi un immense dégoût pour la bureaucratie centralisée et son lourd appareil de caractère quasi étatique. C’est le dégoût qui m’a finalement conduite à renoncer à mon poste de secrétaire syndicale fédérale. »

La dernière activité de syndicaliste à laquelle elle prit part fut le Congrès pour la protection des travailleuses à domicile d’août 1909. À cette époque, près de la moitié de la main-d’œuvre industrielle de Suisse était composée de travailleurs et de travailleuses à domicile, trois quarts d’entre eux étant des femmes et des enfants, voire, dans certains métiers, uniquement des femmes. La Fédération des ouvrières avait même fait de leur organisation une priorité. Le congrès, qui fut fréquenté par quatre cents délégués venus de différents pays, débattit de la législation protégeant les travailleurs à domicile ; une exposition y fut organisée qui montrait la grande diversité des biens produits, souvent dans des conditions misérables.

Marie Walter (Hüni) (1872-1949), la nouvelle secrétaire syndicale chargée des travailleuses, déclara aux congressistes que la véritable vocation des femmes était la maternité et qu’en conséquence la tâche de secrétariat féminin était de protéger la maternité. Il faut certes que les femmes aient accès à tout type de travail, ajouta-t-elle, mais cette activité ne devait pas concurrencer celle des hommes : « Dans sa forme actuelle le travail à domicile, en particulier, constitue une concurrence extrêmement dangereuse et doit être éradiqué par tous les moyens. »

Cependant, Verena Conzett (1861-1947), la présidente de la Fédération des ouvrières, déclara que le travail des femmes à domicile était loin de constituer seulement un salaire d’appoint mais qu’en fait, dans de nombreux cas, il était le revenu principal du ménage. Parce que les hommes ne voulaient pas admettre qu’ils dépendaient aussi du salaire des femmes, ils rabaissaient l’importance du travail à domicile, rendant ainsi l’organisation des ouvrières beaucoup plus difficile. Puisque les hommes constituaient la raison principale pour laquelle les femmes étaient si difficiles à syndiquer, Conzett concluait : « Lorsque nous cherchons à organiser ces femmes, commençons donc d’abord par les hommes. Enseignons-leur tout d’abord, dans toutes leurs associations et dans leurs syndicats, à considérer le travail à domicile pour ce qu’il est. Faisons-leur abandonner la honte déplacée liée au fait d’accepter que les femmes doivent contribuer au revenu du ménage ; encourageons-les plutôt à éclairer les femmes et à les faire entrer dans les syndicats. » Hardegger s’adressa également au congrès, quand bien même ce n’était plus dans une position officielle. Dans cette « dernière apparition brillante devant le mouvement syndical suisse »
, elle traita de la condition des ouvriers et ouvrières à domicile des régions rurales et elle plaida pour une agriculture plus intensive, à haute valeur ajoutée, comme solution à leurs problèmes.

La réaction de l’opinion publique à ce congrès fut mêlée. Une bonne partie de la presse se montra hostile à la manifestation et à l’exposition car elles avaient fait apparaître les véritables et honteuses conditions de travail des ouvriers et ouvrières à domicile. Le journal de l’USS adopta la même ligne que Marie Walter et écrivit que les ouvriers à domicile devaient être mieux protégés, sans quoi ils représenteraient une concurrence ruineuse pour les ouvriers d’usine. La presse socialiste de gauche jugea, elle, que le congrès manquait de « l’esprit de rébellion du prolétariat ». M. Hardegger répondit dans Der Sozialist, un journal libertaire dont elle était co-rédactrice avec Gustav Landauer
, en relevant que, face au travail à domicile, il y avait quatre attitudes possibles : « la législative régulatrice » ; « la philanthropique-religieuse » ; celle basée sur « l’entr’aide à travers le syndicat et la coopérative » et enfin celle consistant à renvoyer la solution du problème, « comme tout le reste, au grand jour de la révolution prolétarienne », en se contentant, pour l’ici et maintenant, d’une « attitude critique destructive ». À l’évidence, elle s’identifiait à la troisième solution préconisée. Elle ne laissait planer aucun doute sur sa colère à l’encontre de la « vacuité narquoise » des « révolutionnaires » et de leur attitude superficielle et dogmatique face à ce congrès « particulièrement coloré où, sous tant de drapeaux, des gens capables et de bonne volonté s’étaient rassemblés ».

Margarethe Hardegger ne rentra plus jamais dans le giron du mouvement ouvrier. Après avoir quitté le Parti socialiste en 1918, elle cessa d’appartenir à quelque parti que ce soit. Elle resta active toute sa vie dans le mouvement anarchiste et dans d’autres mouvements radicaux. Elle mourut en 1963, à l’âge de 81 ans, quelques mois après avoir participé à la première Marche de Pâques pour le désarmement nucléaire organisée en Suisse, de Lausanne à Genève.

En 1910, la Fédération des ouvrières, qui était restée en dehors de l’USS, avait vu son effectif descendre à 895 membres. Marie Walter s’avéra moins conflictuelle et moins charismatique, mais aussi moins compétente comme secrétaire féminine de l’USS. Le journal L’Exploitée, que Hardegger publiait à son propre compte, cessa de paraître en 1908, en laissant des dettes substantielles. Die Vorkämpferin continua sous les auspices de l’USS et passa, en 1910, de quatre à huit pages pour un tirage de 3000 exemplaires. En 1916, il fut repris par le Parti socialiste pour se retrouver victime, en 1919, de la division intervenue avec les communistes. Et en 1924, le secrétariat féminin de l’USS fut aboli. En suite de quoi, les activités féminines au sein de l’USS connurent un long déclin jusqu’aux années 1970 où de nouveaux développements – la résurgence du féminisme et la radicalisation politique de la fin des années 1960 – aboutirent à un nouveau mouvement des femmes au sein des syndicats, mouvement toujours actif aujourd’hui et qui même se renforce.

Etats-Unis

Aux États-Unis, les premières grèves de femmes se produisirent dès 1828 et plusieurs ont été enregistrées dans les décennies suivantes, principalement dans l’industrie textile et l’habillement. Mais ces grèves restèrent locales et n’aboutirent qu’à des organisations éphémères.

La première organisation durable de femmes travailleuses fut la Collar Laundry Union (blanchisseuses de faux-cols), fondée en 1864 à Troy, dans l’État de New York, par Kate Mullaney (1845-1906) et Esther Keegan, avec 300 membres. Le syndicat avait le plein soutien du syndicat entièrement masculin des fondeurs d’acier et de son président, William Sylvis (1828-1869).

Lorsque les femmes se mirent en grève en 1869, le syndicat des fondeurs déclara : « Nous soutiendrons jusqu’au dernier homme nos camarades ouvrières qui se battent présentement pour obtenir ce qui leur est dû et pour leur indépendance. Nous leur tendons la main, avec notre porte-monnaie. »

Sylvis joua un rôle décisif dans la création en 1866 de la National Labor Union, une fédération nationale de syndicats, et a été son premier président. Lors du premier congrès, il reconnut qu’il existait des préjugés à l’encontre du travail des femmes : « Il était naturel que les hommes aient élevé des objections à l’encontre du travail des femmes lorsque celui-ci était utilisé comme un moyen pour déprécier le leur », mais il termina son discours en déclarant : « Nous avons donc confiance que les travailleurs d’Amérique protesteront contre ce système inéquitable et useront de la grande influence dont ils jouissent à le réformer. Et ils ne sauraient mieux faire qu’en contribuant à la formation de ces associations syndicales dans lesquelles, l’expérience l’a montré, réside leur sécurité. »

La Collar Laundry Union dura six ans, plus longtemps que tout autre syndicat de femmes, plus longtemps que de nombreux syndicats d’hommes de cette époque. À travers plusieurs grèves, elle fit passer les salaires des femmes de 3-4 dollars par semaine à 14, soit à un niveau presque équivalent au revenu moyen des hommes. Elle fut dissoute en 1870 après une grève de sept mois en 1869 au cours de laquelle le Cartel des fabricants de chemises finit par menacer d’introduire des cols en papier et de réduire au chômage 3000 femmes. Toutes les membres du syndicat, sauf ses responsables, retournèrent alors au travail avec leurs anciens salaires.

La Cigarmakers’ Union admit la participation des femmes en 1867, bien qu’avec quelques résistances locales, particulièrement à New York et à Cincinnati où un syndicat local fit grève en 1877 contre l’admission des femmes, défiant son organisation nationale. La Working Women’s Association de Susan Anthony donna naissance à un syndicat de femmes typographes. En 1869 il fut agréé comme section féminine n° 1 dans le syndicat national des typographes, et sa présidente, Augusta Lewis (1848-1920), devint secrétaire correspondante. La section fut dissoute en 1878 et dès lors le syndicat national admit les femmes sur pied d’égalité avec les hommes au lieu d’organiser des sections de femmes. Pendant un certain temps, le syndicat des cigariers et celui des typographes furent les deux seuls syndicats d’envergure nationale, sur une trentaine, à accepter des femmes comme membres.

En 1869, un groupe de femmes couseuses de chaussures de Lynn, Massachusetts, créa ce qui allait devenir le premier syndicat national de femmes, les Daughters of St. Crispin, dont les Knights of St. Crispin, le syndicat national des ouvriers de la chaussure, étaient tout à la fois le modèle et le soutien, notamment en raison de leur soutien à la revendication « à travail égal, salaire égal ». Lorsque les Filles de St. Crispin se mirent en grève en 1871 à Baltimore, leurs homologues chevaliers revendiquèrent avec succès le réengagement des femmes grévistes.

Fondés en 1869, les Knights of Labor (Chevaliers du Travail) commencèrent à admettre des femmes en 1881, dans des syndicats mixtes aussi bien que séparés. En 1885, ils créèrent un département des ouvrières. À cette époque, avec 700 000 membres, ils constituaient la plus grande organisation syndicale qui ait jamais existé en Amérique du Nord. Cependant, dans les années 1880, ils connurent un rapide déclin et à la fin du siècle ils avaient disparu. Le département des ouvrières fut dissous en 1890.

La formation de la National Women’s Trade Union League se fit sur une base plus large, avec un effet plus durable. Elle était inspirée par l’exemple de la Women’s Trade Union League en Angleterre, fondée par Emma Patterson qui, comme on l’a vu plus haut, avait elle-même été inspirée par la American Women Workers’ Union qu’elle avait découverte en 1874. William English Walling (1877-1936), un socialiste américain, visita l’Angleterre en 1902 et rencontra Emma Patterson ainsi que Mary MacArthur (1880-1921), la présidente de la Women’s Protective and Provident League. En novembre 1903, Walling participa au congrès annuel de la American Federation of Labor (AFofL) à Boston et fit pression pour la création d’une WTUL aux États-Unis. Le président de l’AFofL, Samuel Gompers (1850-1924), présenta alors Walling à Mary Kenny O’Sullivan (1864-1943). Elle fut la première femme à être salariée par l’AFofL comme permanente. Avant cela, elle avait réussi à organiser les relieuses dans le cadre de l’AFofL et avait été élue déléguée à la Chicago Trades and Labor Assembly. Pour profiter de la présence de syndicats venant de tous les États-Unis, une réunion fut convoquée et aboutit à la création de la WTUL le 14 novembre 1903. Gompers soutenait à fond cette initiative : « William English Walling – un vieil ami – vint à la convention de Boston plein d’enthousiasme pour la création d’une Ligue des travailleuses. L’esprit rapide de Mary Kenny O’Sullivan entrevit aussitôt les potentialités de cette suggestion. Lorsqu’ils me soumirent leur proposition, je leur donnai mon plus cordial appui et pris part aux réunions nécessaires. Sous la direction de Jane Adams (1860-1935) et Mary McDowell (1854-1936), le mouvement prit une importance nationale. »

La WTUL a été, dès le début, une organisation hybride incluant des femmes syndicalistes mais aussi des femmes des classes moyennes ou des professionnelles concernées non seulement par l’organisation des ouvrières, mais plus généralement par le suffrage féminin et les droits des femmes. Cependant son objectif principal était bien l’organisation des travailleuses. Ainsi que l’écrivait Alice Henry, la rédactrice du journal, « l’objectif premier de la nouvelle Ligue, à l’instar de son prototype britannique, était bien l’organisation des travailleuses dans des syndicats affiliés à la Fédération américaine du travail (AFofL), et de renforcer toutes les organisations analogues existantes. Tandis que, comme en Angleterre, le cœur de la Ligue devait consister en une fédération de syndicats de femmes, des dispositions furent prises pour permettre l’admission de membres individuels qui ne soient pas des syndicalistes, mais des femmes et des hommes qui, bien que n’étant pas eux-mêmes des salariés, croyaient que les travailleurs devaient s’organiser et n’admettaient pas que ceux qui peinent doivent subir des conditions de travail injustes ».

Helen Marot (1865-1940), une autre responsable de la WTUL, socialiste, écrivit en 1914 : « La Ligue a été organisée en reconnaissance du fait que, dans le mouvement ouvrier, la part des femmes devait jouir d’une attention sans partage. Son but était d’insister sur ce besoin. Dans les dix années de son existence, la Ligue a fonctionné tout à la fois comme une organisation de femmes et comme un syndicat. Ses organes se composent d’une majorité de femmes syndicalistes membres de l’AFofL, mais elle a été assistée matériellement dans son travail par des femmes sans affiliation syndicale. »

« Les forces qui ont contribué au mouvement des femmes ont cru en ampleur et en intensité, écrit Gompers. L’éducation des femmes n’est plus inférieure à celle des hommes […] les attitudes populaires à l’égard du travail des femmes a complètement changé […] Ce mouvement des femmes est un mouvement pour la liberté, pour la liberté d’action et de pensée, tendant à une situation dans laquelle les femmes se verront accorder la même indépendance et les mêmes responsabilités que les hommes ; la même liberté de travail et d’expression personnelle ; la même protection légale et les mêmes droits. »

En plus d’organiser les ouvrières, la Ligue se battit pour la journée de 8 heures ; pour l’établissement d’un salaire minimum ; pour l’abolition du travail de nuit pour les femmes ; pour la fin du travail à domicile et de celui des enfants. Elle a apporté une contribution majeure à la grande grève de l’habillement de 1909 à 1911, qui impliqua des centaines de milliers d’ouvrières à New York, Philadelphie et Chicago, en donnant un formidable élan à la syndicalisation des femmes dans l’industrie. C’est ainsi que l’accord final couvrait 300 000 travailleurs, en grande majorité des femmes.

Des membres de la Ligue défilèrent aux côtés des travailleuses en grève et aidèrent à récolter des fonds de grève. Quelques-uns des membres les plus aisés organisèrent un boycott des fabricants de vêtements qui refusaient de signer un accord avec les grévistes. Pour Alice Henry, la Ligue « est en grande partie responsable de la très considérable part de succès qui a résulté de ces luttes féroces. Au total, les grévistes obtinrent de bien meilleures conditions que ce qu’elles auraient pu faire sans assistance extérieure. Presque toutes immigrées récentes, les grévistes ne disposaient pas de moyens adéquats pour faire que leur histoire atteigne le public de leur ville parlant et lisant l’anglais. La Ligue fit son affaire de veiller à ce que le point de vue des grévistes sur le conflit apparaisse dans la presse ainsi que dans des meetings et des réunions de différents groupes »
.

Suite à l’incendie de la Triangle Shirtwaist Company en 1911 à New York, dans lequel 146 jeunes femmes périrent car elles restèrent bloquées dans l’usine en feu, des membres de la Ligue conduisirent, pendant quatre ans une enquête sur les conditions de sécurité régnant dans les fabriques qui aida à fixer de nouvelles normes en la matière.

Alice Henry explique également pourquoi il était si important que des femmes syndiquées organisent les travailleuses : « la syndicaliste est forcément mieux vue que le syndicaliste moyen cherchant à organiser les jeunes femmes car elle comprend leur travail et leurs problèmes mieux que lui et elles le savent »
.

« Une démonstration emphatique des raisons pratiques pour lesquelles un syndicaliste ne sait que rarement agir efficacement avec de jeunes travailleuses – et donc des raisons pour lesquelles en conséquence les femmes sont absolument nécessaires au syndicat s’il entend réussir à n’importe quelle échelle un peu large – a été faite devant la convention de l’AFofL de 1911 à Toronto.

« L’orateur était M. Thomas Ramsey de Toledo. Il décrivit son propre désarroi devant ce problème. Il dit tout d’abord qu’il n’était pas possible pour un homme d’avoir aisément accès à des travailleuses lorsqu’elles étaient chez elles ou durant leurs heures de loisir, toutes choses qui ne font absolument pas problème pour une syndicaliste […] Ensuite, il ajoute que souvent il ne savait pas lui-même ce qu’il convenait le mieux de dire à une femme dès qu’il avait réussi à capter son intérêt. Il ignorait – et peut-être tout autant que quelqu’un de tout à fait extérieur – les conditions de travail auxquelles elles étaient soumises. Sans doute était-il en mesure de connaître, ou au moins de trouver, quels étaient son salaire et son horaire hebdomadaire ; il pouvait aussi savoir qu’il y avait des amendes au travail et des cadences accélérées, mais il savait qu’il ne saurait rien dans les détails, et sur toute question sanitaire ou morale, il se savait tout simplement « largué » d’avance. En la matière, il ne savait ni formuler les bonnes questions et encore moins trouver les réponses, sans jamais gagner de toute façon, la confiance des travailleuses. C’est pourquoi, conclut M. Ramsey, si l’AFofL est prête à prendre ses responsabilités dans le grand champ de la propagande syndicale auprès des femmes, elle doit sérieusement relever le défi de l’organisation des femmes par les femmes. »

Alice Henry mentionne d’autres obstacles s’opposant à la participation des femmes à des syndicats d’hommes, raisons liées aux habitudes et pratiques traditionnelles de ces derniers : « Les heures et les lieux des réunions sont fixés par les hommes et peuvent être inadéquats pour les femmes syndicalistes ; les discussions ne prennent pas en compte les problèmes des travailleuses et celles-ci trouvent difficile de pouvoir prendre la parole.

« Là où les conditions du métier le permettent, le mieux est de loin que les femmes soient organisées dans des sections séparées. Les rencontres réunissant des femmes et des jeunes filles attirent plus de monde, elles offrent de bien meilleures chances à tous les membres de prendre part à la gestion des affaires et constituent indubitablement le meilleur terrain d’entraînement pour les leaders femmes dont le mouvement syndical a tant besoin aujourd’hui et en si grand nombre. […]
« Le syndicat local mixte pour tous les métiers est, je crois, le but ultime que les femmes syndicalistes devraient garder à l’esprit. Mais avec la jeune fille moyenne d’aujourd’hui, cette perspective ne fonctionne pas. De manière générale, le syndicat mixte n’offre pas le meilleur lieu de formation pour la jeune fille fraîchement recrutée. […] Tout d’abord, elles sont souvent si absurdement jeunes qu’elles se retrouvent dans la position d’élèves placés à l’école deux ou trois degrés au-dessus de leur capacité et dont on attend du travail pour lequel elles n’ont pas reçu de formation dans les degrés précédents […] Il faut aussi regretter que certains syndicalistes soient loin de réaliser aussi bien les besoins des jeunes filles dans leur travail quotidien que leurs difficultés dans les réunions et qu’ils leur fassent la leçon, les désapprouvent, voire les brusquent, au lieu de les écouter et de les persuader. »

« Généralement, les jeunes filles sont non seulement plus heureuses dans leur propre syndicat de femmes mais elles sont aussi intéressées à gérer elles-mêmes leurs propres réunions. Elles choisissent leur salle et fixent l’heure de leur rencontre. Leurs respon​sables sont choisies par elles et prises parmi elles. Et les militantes de base reçoivent aussi la formation magnifique qui est conférée lorsque des personnes, dans les faits et pas seulement en parole, travaillent véritablement ensemble à un but commun. » 

On a vu plus haut que la WTUL reçut un soutien institutionnel de l’AFofL et, par la suite, de la plupart de ses fédérations, de mêmes que de la part de certaines unions syndicales d’États ou de villes. En 1914, Helen Marot notait que « la discrimination à l’encontre des femmes en tant que syndicalistes était négligeable. Là où les femmes sont impatientes de s’organiser, elles sont généralement en mesure d’obtenir la coopération du syndicat représentant leur métier ».

Cependant, elle relevait aussi que « la discrimination à l’encontre des femmes s’exprime plutôt à l’intérieur qu’à l’extérieur des syndicats. Les femmes sont découragées de prendre une part active à la direction du syndicat. Il n’y a pas de femmes parmi les secrétaires nationaux ou au comité exécutif de la Fédération américaine. Dans les cent onze fédération, il n’y a qu’une seule présidente. Il est également rare de voir des femmes présider aux destinées d’une union locale ».

La situation n’était guère meilleure parmi les syndicalistes révolutionnaires : « Tandis que les leaders des Industrial Workers of the World se montraient confiants dans la part que les femmes ont prise et prendront dans les luttes industrielles, les femmes de Lawrence, Massachusetts
, observaient pour leur part que, dans cette ville, les responsables du syndicat ne leur ont pas donné plus de chance de participer à la gestion des affaires du syndicat que leurs homologues de la Fédération américaine. »

Marot concluait : 

« Les syndicalistes sont comme les autres hommes : ils ne sont assurément pas impatients de voir des femmes occuper des postes à responsabilités. Et les femmes syndicalistes sont comme les autres femmes : elles n’ont pas le courage ni la détermination de surmonter l’attitude prédominante selon laquelle les femmes sont incapables d’assumer des responsabilités exécutives. C’est le manque de représentation des femmes au niveau exécutif, bien plus que leur faiblesse numérique au sein du syndicat, qui confère au mouvement ouvrier un point de vue masculin et le limite aux compétences masculines. Le vrai problème de l’organisation syndicale des femmes n’est pas la discrimination mais la position des femmes dans leurs foyers et dans l’industrie. Ceci est compliqué par l’attitude spéciale adoptée vis-à-vis des femmes, attitude dont celle des femmes envers elles-mêmes est une composante. »

Vers la fin des années 1920 ainsi que durant la Grande Dépression, la WTUL souffrit de graves problèmes financiers qui affaiblirent de façon permanente l’organisation, qui fut dissoute en 1950.

Canada

Au Canada, la situation n’était pas très différente. Julie White
 écrit au sujet de la réponse donnée aux femmes par le mouvement syndical entre 1881 et 1921 :

« Les syndicats étaient confrontés au fait que les femmes célibataires constituaient un petit contingent transitoire de la force de travail, tandis que la grande majorité des femmes mariées dépendaient des salaires de leurs maris. Confrontés à l’utilisation par les patrons du travail féminin bon marché pour réduire les salaires des hommes et incapables d’aller au-delà de l’idéologie de la nature domestique des femmes, les syndicats n’ont le plus souvent pas réussi à organiser les travailleuses et en appelèrent plutôt à une législation protectrice ainsi qu’à l’idée d’un salaire familial destiné à résoudre le « problème » de la femme travailleuse. »

Dans un article de 2001, Meg Luxton
 note : « Au début des années 1960, la plupart des syndicats […], en particulier dans les secteurs comptant de nombreuses femmes, considéraient celles-ci comme des « travailleurs » à l’instar des hommes, en ignorant les différences de genre. Et les travailleuses partageaient souvent cette manière de voir. Mais, lorsque des politiques ou des pratiques apparemment neutres du point de vue du genre ignorent les différences, les choses sont façonnées en fonction de la vie, des visions et des besoins des hommes. Certains des syndicats les plus progressistes en politique commencèrent à traiter expressément les questions liées aux travailleuses. C’est ainsi qu’en 1964, le Syndicat des travailleurs de l’automobile tint sa première conférence des femmes travailleuses et en appela à l’égalité pleine et entière. »

Et finalement des travailleuses commencèrent à créer leurs propres organisations pour faire avancer leurs intérêts :

« Les femmes syndicalistes formèrent des organisations pour aider les femmes à lutter à l’intérieur du mouvement ouvrier pour améliorer la situation des femmes ; par exemple, en mars 1976, un syndicat des femmes, Organized Women Workers, OWW, fut formé en Ontario […] dont les membres étaient uniquement des femmes syndiquées, alors qu’en septembre 1979, le syndicat Saskatchewan Working Women, SWW, se constitua en étant ouvert à toutes les femmes partageant ses objectifs. Frustrées par le manque de soutien apporté aux femmes et scandalisées par l’incapacité du mouvement syndical à prendre pied dans des secteurs de travail à la main-d’œuvre majoritairement féminine, un groupe de féministes socialistes forma en 1972, en Colombie britannique, un syndicat indépendant du nom de Service, Office and Retail Workers’ Union of Canada, SORWUC. Incapable de faire face à l’hostilité des employeurs et à la réticence du mouvement syndical à son endroit, ce syndicat disparut après quelques années, mais l’initiative de ces féministes socialistes incita le mouvement syndical à accorder plus d’importance aux secteurs de travail composés majoritairement de femmes. 
 […] Répondant à des pressions croissantes de leurs membres, les syndicats commencèrent à prendre en compte les préoccupations des femmes. » 

Bolivie

Des syndicats d’ouvrières se sont formés en Bolivie dans les années 1920 dans le cadre de la Federación Obrera Local, FOL, d’obédience anarcho-syndicaliste, qui constituait alors le plus puissant syndicat du pays. (La FOL était de fait un syndicat national mais les anarcho-syndicalistes la considéraient comme la branche « locale » (bolivienne) d’une organisation mondiale, l’Association internationale des travailleurs syndicaliste-révolutionnaire, créée en 1922. 
)

En 1927, un groupe d’ouvrières anarchistes, dirigé par Catalina Mendoza, Rosa Rodriguez de Calderón, Susana Rada, Felipa Aquize et d’autres, créa le Sindicato Feminino de Oficios Varios, sous les auspices de la FOL. La direction (masculine) de la FOL considéra que le principe de base de la Première Internationale selon lequel « l’émancipation des travailleurs doit être l’œuvre des travailleurs eux-mêmes » s’appliquait aussi aux femmes, et il appuya pleinement cette initiative. L’entraide fut la marque des relations entre ces hommes et femmes syndicalistes, sans doute à cause de leur profond engagement dans une philosophie anarchiste partagée
.

D’un autre côté, les femmes syndicalistes anarchistes entrèrent bientôt en conflit avec le mouvement pour les droits des femmes qui était dominé par des femmes de l’oligarchie créole. En 1929, une délégation du SFOV participa à une Convention nationale des femmes à laquelle elle soumit un document intitulé « L’ignorance est la mère de l’esclavage », dans lequel elle dénonçait la situation sociale des ouvrières. La délégation reçut un accueil hostile et se retira de la Convention. Selon Petronila Infantes, qui devint plus tard responsable du Syndicat des cuisinières, « les dames [de l’oligarchie] étaient fâchées car les ’cholas’ (les femmes ouvrières indiennes) étaient venues se mêler à elles »
.

Le SFOV organisait des cuisinières travaillant dans des familles, des blanchisseuses, des ouvrières agricoles, des vendeuses sur les marchés. Le nombre de syndiquées augmentant, des syndicats distincts furent créés pour ces différentes catégories et le SFOV en vint à se transformer en une Federación Obrera Feminina, FOF. À son apogée, la FOF comptait soixante syndicats dont les plus importants étaient la Unión Sindical de Culinarias, USC, fondée en 1935, et la Unión Feminina de Floristas, UFF, créée en 1936.

Ces deux syndicats étaient issus de luttes spécifiques. Le syndicat des cuisinières était né de luttes contre la discrimination dans les transports publics : les femmes de classes moyennes avaient objecté que les cuisinières, avec leurs sacs de commissions, prenaient trop de place dans les tramways. La municipalité interdit alors aux cuisinières d’utiliser les transports publics ; en riposte, elles tinrent un meeting de masse devant la mairie et obtinrent l’annulation de l’interdiction. Par la suite, elles obtinrent de la même manière l’abrogation d’une augmentation du tarif des transports publics. Le syndicat des cuisinières fut créé peu après ces incidents et reçut un accueil mitigé des employeurs (les femmes des classes moyennes) : certaines refusèrent d’engager des membres de l’USC, d’autres, au contraire, préféraient engager des cuisinières syndiquées « car le syndicat en était garant » et elles étaient plus responsables dans leur travail.

Les principales revendications de l’USC étaient : la reconnaissance du travail de cuisinière comme métier qualifié ; la journée de huit heures pour les cuisinières de maison (puis celle de cinq heures, de 9 h. à 14 h., avec uniquement du travail de cuisine, à l’exclusion de tous autres travaux domestiques) ; l’établissement de crèches ; la liberté d’expression (le droit pour les employées de maison de dire ce que bon leur semblait, au travail et hors de celui-ci, sans risquer de représailles) ; l’abolition du certificat de santé imposé par les autorités, ainsi que des augmentations de salaire.

Pour sa part, le syndicat des vendeuses de fleurs fut organisé après qu’une crue subite eut balayé les marchés de rue de La Paz. Les vendeuses de fleurs et, à travers elles, les vendeuses de rue, s’organisèrent pour demander l’établissement de marchés municipaux. En 1938, plusieurs furent ouverts mais ils s’avérèrent beaucoup trop exigus, avec une capacité de 600 places au lieu des 2000 qui auraient été nécessaires rien que pour les membres du syndicat. Sous prétexte qu’il existait maintenant des marchés officiels, la police se mit à réprimer les vendeuses travaillant ailleurs en ville. Des heurts violents eurent lieu qui virent les policiers battre et arrêter des vendeuses, en détruisant leurs biens et leurs produits. En 1940 et 1941, la FOF déposa plainte auprès des autorités contre les abus de la police et demanda qu’il soit reconnu que les vendeuses de rue remplissaient une « fonction sociale ». Comme le syndicat ne recevait pas de réponse, il menaça la municipalité d’une grève générale et obtint la démission du maire. Les syndicalistes firent également un procès à vingt-cinq policiers connus pour avoir harcelé des vendeuses dans différents marchés de rue et, bien qu’elles n’aient pas obtenu la destitution de ces policiers, les abus cessèrent pour un certain temps.

En 1943, l’UFF prit la tête d’une action de protestation de la FOF contre un autre maire tenu pour responsable de la conduite arbitraire et des abus des autorités municipales, la FOF revendiquant maintenant un contrôle municipal des prix des produits de base, la punition des policiers auteurs d’abus et la fin du favoritisme concernant les marchés.

Les syndicats d’ouvrières de la FOL s’affrontèrent non seulement aux autorités mais aussi, en tant que femmes indiennes, à la classe supérieure créole, dans les familles comme en société, ainsi qu’on l’a vu plus haut lors de l’incident des tramways qui soulevait la question du respect des droits civils. Les marchés devenaient ainsi des espaces de communication où se cimentaient les relations sociales, pas seulement entre vendeuses mais aussi entre cuisinières qui faisaient là leurs achats en brisant l’isolement vécu sur leur lieu de travail. À cause de leur solide enracinement dans des luttes sociales et culturelles spécifiques, les syndicats de femmes durèrent plus longtemps que leurs homologues masculins. Dans les années 1940, la FOL commença à décliner sous l’effet combiné de sa répression par une succession de gouvernements autoritaires et de la concurrence de syndicats dirigés par des partis politiques de la gauche radicale. En 1947, la FOL avait pratiquement cessé d’exister. Cependant, la FOF continua, toujours sous direction anarcho-syndicaliste, pour s’intégrer finalement dans la Centrale ouvrière bolivienne (COB) en 1953.

Pourquoi les femmes s’organisent différemment

Toutes les luttes décrites ci-dessus sont sous-tendues par la difficulté de relier les luttes de travailleurs contre leur exploitation par les classes capitalistes naissantes avec les luttes féministes contre l’oppression patriarcale des femmes sur leur lieu de travail et dans la société. Les luttes des premiers syndicats de travailleurs reposaient sur une série d’analyses théoriques et d’approches de la lutte des classes qui ne suffisaient pas pour affronter « la question des femmes », comme on disait alors pour nommer les formes d’exploitation s’appliquant spécifiquement à celles-ci. 

Au mieux, l’oppression des femmes était jugée par les cadres syndicaux comme un dérivé secondaire de la lutte des classes sous le capitalisme, qui devait automatiquement disparaître dès qu’une lutte de classe efficace (quoique aveugle à la notion de genre) serait menée pour les droits de tous les travailleurs. Au pire, ils ignoraient tout simplement les aspects spécifiques de l’oppression des femmes, et toute initiative syndicale pour leur émancipation était vue comme divisant la classe ouvrière et traitée par conséquent de façon hostile. C’est dans le contexte de cette dynamique sous-jacente que doit être comprise la ré-émergence permanente de formes d’auto-organisation de la part des travailleuses engagées dans les formes les moins protégées de travail.

Quand les travailleuses s’organisent, la question de l’autonomie et de la direction [du mouvement] est centrale. Comme Alice Henry l’explique si bien et comme l’ont montré les expériences de pionnières comme Emma Peterson en Angleterre, Olivia Nielsen au Danemark ou Margarethe Hardegger en Suisse, les femmes syndicalistes ont toujours été extrêmement efficaces dans l’organisation des travailleuses. Il en va de même aujourd’hui avec des organisations comme la SEWA en Inde, le SEWU en Afrique du Sud et le KWTU en Corée (voir l’annexe 1).

L’autonomie ne requiert pas nécessairement des organisations composées uniquement de femmes. Ce qu’elle exige, également dans les syndicats mixtes prenant au sérieux la question des femmes, c’est qu’on accepte de leur accorder l’espace politique nécessaire où puissent se développer des initiatives indépendantes et créatives, spécifiques aux problèmes des travailleuses, à leurs besoins et à leur sensibilité. Lorsqu’on ne leur concède pas un tel espace, les tentatives d’organisation échouent ou alors les femmes se voient contraintes de créer leurs propres organisations.

La question du leadership est liée à celle de l’autonomie. Une organisation réussie implique que les femmes soient dirigées par des femmes et qu’il y ait la possibilité de former des femmes leaders. Comme Alice Henry l’a souligné en argumentant pour des réunions séparées de travailleuses, ces réunions « constituent indubitablement le meilleur terrain d’entraînement pour les leaders femmes dont le mouvement syndical a tant besoin aujourd’hui et en si grand nombre » (cf. supra, p. 000). On peut aussi se référer à « l’incroyable sens de la liberté » qu’Ela Bhatt évoque lorsqu’elle décrit le premier meeting de la SEWA en tant qu’organisation indépendante, sans aucun petit chef disant aux femmes ce qu’elles doivent penser et ce qu’elles doivent faire (voir l’annexe 1, p. 000), ouvrant ainsi la voie à une organisation qui est passée très rapidement de quelques centaines de membres à plus de 700 000 aujourd’hui.

Au-delà de la question des genres, ces vues ne sont qu’une illustration parmi d’autres d’une notion que tout syndicat expérimenté et tout syndicaliste compétent partagent : l’organisation d’une catégorie de travailleurs se fait le mieux par eux-mêmes. Les syndicalistes européens et américains sont rarement capables d’organiser les travailleurs des restaurants chinois ; ceux de la brasserie ne sont pas dans la meilleure position pour organiser les travailleurs de la restauration et de l’hôtellerie, qui constituent un monde très différent. Dans n’importe quelle société divisée au plan racial, les syndicalistes noirs sont les mieux placés pour organiser les travailleurs noirs, de même, pour des raisons qui devraient être évidentes, les femmes sont plus efficaces que les hommes dans l’organisation des femmes.

C’est une question de confiance et de communication : confiance de la part des travailleurs que le syndicaliste comprend leurs problèmes et s’identifie à eux parce qu’il ou elle est un des leurs. Ce n’est cependant pas un argument en faveur de syndicats séparés pour tout groupe ayant des caractéristiques propres, bien que dans certaines circonstances, pour lutter contre l’exclusion ou contre la ségrégation de fait pour certains travaux, le besoin de syndicats basés sur l’appartenance ethnique ou la race ait également été soulevé. La All-Black Brotherhood of Sleeping-Car Porters aux États-Unis, ou la Hebrew Butchers’ Union Local 234 ainsi que la Chinese Staff and Workers’ Association, à New York, sont autant d’exemples de ce qui précède. De même, en Afrique du Sud, avec la fin de la ségrégation imposée par l’État dans tous les syndicats, la question de syndicats composés uniquement de Noirs ou au contraire mixtes continue néanmoins à se poser au sein du mouvement syndical.

La différence entre de telles situations et celles des travailleuses est que les divisions raciales ou ethniques sont le résultat de situations historiques par nature temporaires, même si elles peuvent durer longtemps, tandis que la question des relations entre hommes et femmes est un trait permanent de toutes les sociétés humaines. De plus, les femmes ne constituent pas une minorité mais bien la moitié du genre humain et les deux tiers de la classe travailleuse à l’échelle mondiale.

Il serait exagéré de prétendre que pour les femmes, dans le mouvement syndical, rien n’a changé depuis cent ans. Cette réalité est devenue plus complexe, en particulier parce que, à la différence de la situation qui prévalait à la fin du XIXe siècle et au début du XXe, le mouvement syndical est aujourd’hui véritablement mondial et couvre la plupart des pays dans toutes les régions du monde, avec un très large spectre de cultures et de niveaux de développement différents. Ainsi, des progrès significatifs intervenus dans certains domaines coexistent avec des attitudes remontant au XIXe siècle, indépendamment des orientations politiques des syndicats concernés.

Nonobstant ces différences, les problèmes des femmes syndicalistes d’aujourd’hui demeurent relativement comparables à ceux que les pionnières eurent à affronter en leur temps : manque d’intérêt pour l’organisation des femmes là où celle-ci est difficile à mettre sur pied et coûteuse 
 ; manque de reconnaissance de la part des hommes du fait que les problèmes spécifiques des travailleuses requièrent des réponses spécifiques ; promotion de modèles syndicaux réputés neutres du point de vue du genre ; sous-représentation des femmes dans les directions syndicales ; suprématie des hommes dans la définition du programme et des priorités de l’organisation.

Dans une large mesure, ce ne sont pas là que des enjeux de genre mais aussi de démocratie dans le syndicat, car une culture et des procédures démocratiques sont bien mieux à même d’ouvrir des espaces de participation aux femmes, à tous les échelons de l’organisation, alors que structures autoritaires et hiérarchies patriarcales se renforcent mutuellement. À cet égard, la féminisation du mouvement syndical constitue un facteur important de sa démocratisation et, à travers celle-ci, de sa capacité à conduire des luttes efficaces dans les circonstances présentes, où l’engagement actif de tous ses membres est la seule force réelle sur laquelle le syndicat puisse compter.

De nombreux syndicats le savent bien. On n’en donnera qu’un seul exemple : en 1978, la section genevoise de la Fédération des travailleurs de la métallurgie et de l’horlogerie (FTMH) a mené une enquête parmi ses membres dans l’horlogerie. Dans l’analyse qu’il a livrée de ses résultats, le comité de la FTMH écrit : « Pourquoi les femmes ne se sentent-elles pas toujours libres de s’exprimer ? C’est peut-être parce que le syndicat est formé en majeure partie d’hommes qui, souvent, sont cadres, chefs d’atelier, de fabrication, etc., et représentent, qu’ils le veuillent ou non, le patron… Une question se pose. Pourquoi des situations comme celles-là (il s’agit ici des discriminations à l’égard des femmes dans les entreprises) sont-elles encore possibles ? Qu’ont fait les syndicats jusqu’à ce jour ? Cette question légitime appelle une autocritique nécessaire de notre action. En effet, depuis trop longtemps, les syndicats n’ont pas été suffisamment à l’écoute des travailleurs et des travailleuses. Ils n’ont pas voulu se laisser interpeller par la réalité sociale, ils ont trop facilement pris les silences pour des acquiescements. Le moment est venu de revoir toute notre action, tous nos fonctionnements, pour que la démocratie syndicale soit réalisée et que l’autogestion des luttes devienne une réalité. » 

Comme on l’a vu en plusieurs occasions, des femmes issues des classes moyennes ou des classes supérieures, souvent universitaires, ont joué un rôle significatif à la tête ou au sein des organisations de travailleuses. Sheila Rowbotham s’est demandée si ces femmes étaient guidées par des préoccupations sociales ou bien si elles s’étaient en fait identifiées, voire assimilées, aux syndicats de travailleuses dans lesquelles elles ont été, et demeurent d’ailleurs toujours actives.

Il existe bien sûr des hommes de mêmes origines qui ont assumé des fonctions clés dans le mouvement syndical et dont les motifs ont été questionnés aussi bien par celui-ci que par ses adversaires. La réponse à ce genre d’interrogation tient en définitive aux résultats obtenus au cours de ces engagements d’une vie, motivés généralement par l’adhésion à l’idéologie socialiste ou à telle autre forme d’idéologie critique radicale.

Rowbotham souligne « qu’il y a eu des liens entre le mouvement féministe et des femmes engagées pour l’organisation et les conditions de travail des ouvrières ». Dès ses débuts, le mouvement syndical féminin a dû adopter, explicitement ou non, un programme féministe, car en s’organisant les femmes ont toujours eu à défendre leurs droits à la fois en tant que femmes et en tant que travailleuses. L’incorporation d’éléments féministes dans l’idéologie du mouvement, l’alliance avec des organisations combattant la discrimination à l’encontre des femmes dans la société en général (par exemple sur des enjeux tels que le suffrage féminin, la législation relative à la famille, l’accès à l’éducation, etc.) ainsi que les liens personnels sont ainsi chose logique. Des femmes de classes moyennes se sont jointes aux femmes de la classe ouvrière pour construire le mouvement syndical de la même façon que des intellectuels engagés l’ont fait dans le passé et le font encore aujourd’hui. De nombreuses intellectuelles féministes ont elles aussi été motivées par des idéologies socialistes ou d’autres, en tout cas celles d’entre elles qui ont choisi de travailler dans les syndicats féminins.

Le mouvement syndical des femmes a toujours été à la fois un mouvement de femmes et un mouvement de travailleuses. Cela a toujours été un problème pour les hommes syndicalistes qui voient l’affirmation des droits des femmes comme un défi lancé à leur autorité. Mais cela n’a jamais été un problème pour ceux qui voient le syndicat comme un mouvement de libération de l’humanité fondé sur la démocratie et l’égalité des droits pour tous.

L’économie informelle aujourd’hui

Concernant la syndicalisation dans l’emploi informel
, les enjeux de genre sont cruciaux. La première constatation concernant les personnes travaillant dans l’économie informelle, et qui vaut de quelque façon qu’on les définisse, est qu’il s’agit de femmes. Une majorité des travailleurs expulsés du secteur formel par la crise financière mondiale qui a commencé en 1997 sont des femmes. Comme le rapporte la CISL
, les femmes sont les principales victimes de la précarisation et de la paupérisation créées par cette crise et sont passées en masse dans le secteur informel depuis cette époque.

Mais dès avant la crise, elles y étaient sur-représentées (tout comme les enfants). La très grande majorité des travailleurs à domicile sont des femmes (et le travail à domicile constitue entre 40 et 50 % des emplois dans certains secteurs d’exportation comme les vêtements et les chaussures, en Amérique du Sud et en Asie) ; les femmes constituent aussi la majorité des vendeurs de rue (qui dans certains pays africains représentent jusqu’à 30 % de la main-d’œuvre urbaine).

Bien que les zones de production pour l’exportation (EPZ, dites aussi zones franches) ne soient pas prises en considération ici, on mentionnera que 90 % des travailleurs de ces zones sont des femmes et que, dans la majorité des cas, les droits des travailleurs et la protection sociale n’existent pas dans ces zones. Ce que les travailleurs des EPZ ont en commun avec ceux de l’économie informelle est qu’on retrouve très largement dans les deux cas du travail féminin non protégé et non organisé.

La sur-représentation des femmes dans l’économie informelle de la plupart des régions du monde (les économies anciennement planifiées constituent peut-être une exception à cet égard) est liée à la persistance de relations de pouvoir patriarcales reflétant l’idéologie paternaliste d’une division du travail fondée sur les genres, où les femmes sont une main-d’œuvre flexible de deuxième catégorie. L’accès inégal des femmes à l’emploi et leur concentration dans les emplois salariés les plus précaires en font les premières victimes des ralentissements du marché et des licenciements. Dans ce contexte, la syndicalisation des travailleuses de l’économie informelle accroît leur pouvoir à la fois comme travailleuses et comme femmes.

Cela explique bien le type des organisations syndicales de femmes dans l’économie informelle, où elles sont nées spontanément. Comme dans les premières organisations de travailleuses, la séparation des genres n’est pas une question de principe mais une réponse pratique à une situation spécifique. De même, comme dans les premiers syndicats, la bataille pour les droits des femmes en tant que telles et leur bataille pour leurs droits de travailleuses sont indissociables.

Des tensions sont prévisibles lorsque les grands syndicats, dominés par les hommes, perçoivent comme une menace le radicalisme implicite ou explicite des syndicats de femmes. Ce radicalisme n’est pas nécessairement politique, bien qu’il puisse l’être ; en tout état de cause il est culturel et, en tant que tel, bien plus dérangeant car les relations de genre sont au cœur de la société, plus centrales même que la confrontation entre classes sociales. Dans ce contexte, la notion de « féminisme anti-prolétarien », sous une apparence de modernité, peut être utilisée démagogiquement pour isoler et rejeter les syndicats de femmes.

Dans certains cas, la légitimité des syndicats de femmes a été contestée, notamment en ce qui concerne les organisations nées dans l’économie informelle, où les rapports de travail ne sont pas toujours clairs : des syndicats de femmes ont ainsi été faussement présentés comme des organisations non gouvernementales (ONG) et la reconnaissance du mouvement syndical, l’accès à ses institutions, son soutien et sa solidarité leur ont parfois été refusés
. Mais il y a aussi des cas plus positifs où des syndicats de femmes dans l’emploi informel sont parvenus à être représentés dans les instances syndicales nationales et ont reçu leur soutien ou, plus rarement, des cas où des syndicats à dominante masculine ont contribué avec succès à l’organisation des travailleuses dans l’économie informelle (principalement en Afrique de l’Ouest). Dans toutes ces situations, on a pris conscience et accepté l’importance de l’enjeu de genre, de même que celle d’une certaine autonomie des organisations de femmes au niveau des structures et de la définition des politiques.

Aujourd’hui, les organisations de travailleuses dans l’économie informelle sont nombreuses, de différentes origines et de différents types. Il peut s’agir d’organisations indépendantes nées hors du mouvement syndical traditionnel, de syndicats indépendants intégrés aux structures syndicales établies, ou encore faisant partie de syndicats présents dans l’économie formelle. Ces organisations de travailleuses couvrent une grande variété de secteurs et de services, de même que l’agriculture et d’autres emplois ruraux. Les syndicats de travailleuses ont aussi formé des réseaux internationaux incluant parfois des ONG et des adhésions individuelles. L’annexe 1 présente quelques exemples non exhaustifs.

Annexe 1. Études de cas
Inde

La Self-Employed Women’s Association, SEWA (association des travailleuses indépendantes), basée à Ahmedabad, dans l’État du Gujarat, est issue de la branche féminine (Women’s Wing) de la Textile Labour Association, TLA, le plus ancien et le plus grand syndicat indien des travailleurs du textile, fondé en 1920 par une femme, Anasuya Sarabhai. Elle en avait eu l’inspiration du Mahatma Gandhi, qui avait conduit en 1917 une grève victorieuse des travailleurs du textile.

La branche féminine a été créée en 1954, initialement pour assister les femmes dont le mari était travailleur du textile. Son activité fut tout d’abord centrée sur la formation professionnelle et le soutien social. Le champ de ses activités s’est étendu au début des années 1970 lorsque des groupes de travailleuses du secteur informel (tailleuses, marchandes d’habits ambulantes, porteuses transportant sur leur tête des ballots d’habits du grossiste aux détaillants du marché, vendeuses d’habits usagés) demandèrent une protection au syndicat. En décembre 1971, elles demandèrent d’avoir une structure indépendante, et la TLA décida de créer la SEWA. La responsable de la branche féminine, Ela Bhatt, devint la première secrétaire générale de la nouvelle organisation.

La première lutte menée par la SEWA le fut pour obtenir sa reconnaissance en tant que syndicat. Le ministère du Travail refusa en effet de l’enregistrer en invoquant le fait que, n’ayant aucun employeur reconnu, les travailleuses n’auraient personne à qui s’opposer. Pour sa part, la SEWA argua du fait que la fonction principale d’un syndicat était d’unir les travailleurs indépendamment de leur relation à un employeur. Finalement, la SEWA fut enregistrée comme syndicat en avril 1972.

La SEWA n’a cessé de croître, passant de 320 membres en 1972 à plus de 6000 en 1981. Mais ses relations avec la TLA s’étaient détériorées. La direction (masculine) de la TLA se sentait mal à l’aise d’avoir à faire face en son sein à un groupe de femmes de plus en plus sûres d’elles, ayant son propre programme et ses propres priorités : « La force personnelle et politique croissante de toutes les femmes dans l’organisation était déconcertante pour les dirigeants syndicaux du TLA, dans une société où l’on enseigne aux femmes qu’elles doivent en déférer aux hommes »
. Les tensions aboutirent à une crise en 1981 sur la question des places réservées aux étudiants des castes inférieures dans les écoles de médecine. Des étudiants des castes supérieures et leurs amis avaient lancé une campagne visant à la suppression de ces places qui tourna à l’émeute, causant plus de 40 morts. La TLA avait décidé de s’abstenir sur cette question alors qu’Ela Bhatt prit une position publique très ferme défendant le maintien de ces places réservées. Elle fut accusée « d’extrême indiscipline » et la SEWA fut exclue de la TLA lors d’une assemblée où Bhatt et les autres déléguées de la SEWA furent traitées avec dérision et mépris.

Ela Bhatt se souvient du meeting de solidarité qui s’ensuivit. Deux mille femmes y participèrent, la majorité d’entre elles appartenant aux castes inférieures « et le feu brûlait dans leur cœur et dans leurs yeux. Toutes celles qui avaient participé à l’assemblée où la SEWA s’était vu notifier son exclusion parlèrent avec beaucoup de courage et d’indignation de ce qu’elles avaient vu et entendu. Leaders et ouvrières se succédèrent à la tribune pour s’exprimer avec la même assurance. Il y avait un tel sentiment de libération, sans homme qui dirige le meeting et dise ce qu’il fallait faire ou penser. Plus personne que nous dussions veiller à ne pas blesser en ne lui accordant pas suffisamment de respect. C’était notre première assemblée sans un « topee » (littéralement « chapeau », pour dire leader masculin). Ce jour-là, nous avons adopté une résolution stipulant que les hommes ne seraient pas admis comme membres ni comme cadres de notre syndicat. Bien qu’insultées par la façon dont nous avions été expulsées du syndicat, nous éprouvions réellement un sentiment de puissance, un sens incroyable de liberté. »

Par la suite, la SEWA a discuté à plusieurs reprises de l’admission des hommes, car de nombreuses questions relatives aux travailleurs à leur compte sont communes aux hommes et aux femmes. Les membres ont toujours refusé, pensant que si les hommes étaient admis, ils s’empareraient de la direction du syndicat et le but de la SEWA serait perdu. Elle insiste sur le besoin de confiance en soi des femmes et croit que, dans un milieu mixte, le conditionnement culturel qui les conduit à en déférer aux hommes aboutirait à miner leur confiance. De plus, la participation d’une femme à une organisation entièrement féminine est plus facilement acceptée par sa famille élargie que dans le cas d’une organisation mixte.

Cependant, la perspective de la SEWA n’est pas excluante : l’association est en effet convaincue qu’en améliorant les conditions faites aux femmes, elle peut améliorer celle de toute la famille et, ainsi, de la société. Comme beaucoup d’emplois sont familiaux, créer des réseaux et du soutien pour les femmes contribue à soutenir leurs familles. Ainsi, lorsque le syndicat demande des cartes d’identité pour les rouleuses de bidi, c’est leur famille tout entière qui obtient l’accès aux soins médicaux ; si l’époux d’une vendeuse de rue membre du syndicat est harassé par la police, la SEWA s’occupe aussi de son cas. La nouvelle situation tient au genre du membre de la famille lui donnant accès au soutien et à différents services : ces ressources passent ici par les femmes et sont distribuées par elles. À cause des bénéfices évidents de l’adhésion à la SEWA, celle-ci est désormais acceptée par les maris et les fils de ses membres. Il en va de même pour le rôle de la femme comme nourricière de la famille.

La SEWA a été décrite tantôt comme un syndicat, tantôt comme un mouvement de femmes ou encore comme une coopérative. Ce sont là des fonctions complémentaires de l’organisation qui se renforcent mutuellement et qui reflètent une approche intégrée de la conquête de la sécurité de l’emploi et de la sécurité sociale pour ses membres :

« La SEWA pense que la base du développement et du progrès, c’est de construire et d’organiser des syndicats de travailleuses. Les femmes auto-employées doivent s’organiser elles-mêmes dans des organisations durables afin de promouvoir collectivement leur propre développement. Elles peuvent consister en organisations commerciales qui promeuvent l’emploi, augmentent les revenus ou relient au marché les femmes travailleuses/productrices. Il peut aussi s’agir d’organisations rassemblant des ressources à travers l’épargne et le crédit, comme c’est le cas de la Banque SEWA. Ces organisations peuvent aussi contribuer à la sécurité sociale en fournissant notamment des soins aux adultes et aux enfants. Elles peuvent être au service de la cause des femmes pauvres en s’en faisant les porte-parole et les défenseurs. Elles peuvent se situer au niveau du village, du district, de l’État, du pays ou encore au plan international. Elles peuvent être enregistrées comme coopératives, sociétés, associations de producteurs ou même rester non enregistrées. Leurs membres peuvent être des femmes auto-employées ou des organisations de base de femmes auto-employées. »

À travers ses coopératives et ses organisations de services, la SEWA a construit un réseau de soutien de ses membres très étendu. Sa plus grande coopérative est la Banque SEWA qui a été créée en 1974 par 4000 membres ayant investi chacune 10 roupies indiennes (INR), soit environ 0,25 franc suisse. Elle compte maintenant 200 000 membres et possède un capital s’élevant, en mars 2002, à 625,4 millions d’INR
. Cette banque fournit des micro-crédits et d’autres services financiers aux membres de la SEWA. Les actionnaires élisent un conseil qui définit la politique. La banque est gérée par des managers professionnels rendant des comptes à ce conseil. La banque fait partie de la fédération des coopératives de la SEWA du Gujarat qui compte 88 autres coopératives de production ou de services.

De plus, la SEWA a créé des organisations de services qui procurent des soins aux adultes comme aux enfants, des assurances, le logement et de l’électricité à un prix abordable. En temps de crise (inondations, tremblements de terre ou troubles communautaires récurrents), la SEWA a assisté ses membres pour leur permettre de survivre puis de retrouver leurs moyens d’existence.

L’Académie de la SEWA, fondée en 1991, insiste sur l’auto-développement de chacun des membres de l’organisation, l’entraînement au leadership, la recherche, l’écriture, la planification et la communication. Cette institution fournit également des programmes de développement de compétences pratiques (alphabétisation, vente, élaboration d’un budget, comptabilité, conduite de réunion, prise de procès-verbal, etc.). Enfin, c’est aussi un moyen à travers lequel la SEWA réunit dans une idéologie commune – gandhienne – ses membres aussi nombreuses que diverses.

Video SEWA est une unité de production qui produit des vidéos visant à la formation et à la communication. Depuis 1982 l’organisation publie également un journal bimensuel (Anasuya) ainsi que, depuis 1997, un magazine destiné aux filles de ses membres (Akashganga), dans lequel les jeunes filles sont encouragées à écrire.

En 2002, la SEWA comptait 694 551 membres dont 535 674 provenaient du Gujarat ; 103 220 du Madhya Pradesh ; 47 000 de l’Uttar Pradesh, avec des plus petits groupes établis au Bihar, au Kerala, au Rajasthan et à Delhi
. Au Gujarat, 69 % des membres viennent des régions rurales et 31 % des villes. Le groupe le plus important (59 %) se compose de fournisseurs de travail ou de services (les collecteurs de papier ; les collecteurs de détritus ; les porteurs (sur la tête) ; les travailleurs agricoles et ceux du bâtiment). Il est suivi par les travailleurs à domicile (fabricants de bidi ou rouleurs de bâtons d’encens ; producteurs de nourriture ou artisans) (26 %) ; producteurs (de produits laitiers, de sel ou ramasseur de résine) (8 %) et enfin vendeurs de marché ou de rue (7 %).

La cotisation à la SEWA est de 5 INR par mois. Elle couvre les activités de base mais les membres payent aussi une contribution pour différents services (santé, services juridiques, etc.). La SEWA gère en outre plus de 170 projets qui sont largement financés par des agences de financement qui lui sont extérieures.

La SEWA est dirigée par une représentation élue comportant deux niveaux. Tous les trois ans, les membres de chaque métier élisent leurs représentants (1 pour 250 membres) au « Conseil des métiers » (Pratinidhi Mandal), qui se réunit une fois par an. Tous les trois ans, le Conseil des métiers élit un conseil exécutif qui se réunit une fois par mois. Il compte 25 membres dont 8 sont des permanents syndicaux et 17 des militants. Des huit permanents, quatre travaillent à plein temps. En plus des assemblées de ses organes de direction, la SEWA organise chaque mois des réunions des conseils de ses différents métiers et régions. Le Conseil exécutif définit aussi des sous-comités affectés à différentes tâches (comité de campagne, commission électorale, etc.).

Deux tiers environ des membres de la SEWA sont hindous, un tiers musulmans et quelques-uns chrétiens. Le président, le vice-président et la secrétaire sont musulmans et parmi les 25 membres du Conseil exécutif sept sont musulmans, deux chrétiens et plusieurs autres « intouchables » (Dalits).

La plupart des femmes du Conseil exécutif de la SEWA ont une formation universitaire, reçue dans certains cas dans des universités américaines (Harvard, Yale, Johns Hopkins). Ela Bhatt est avocate de formation. Du fait que la SEWA a su attirer à elles des femmes très bien formées, tout en formant dans son académie les militantes de base, elle a développé un deuxième et un troisième niveau de leadership recruté sur une base large, à la différence d’autres mouvements de femmes indiennes qui dépendent pour l’essentiel d’une figure centrale. Rose observe ainsi qu’ « Il serait difficile de trouver une autre instance où un monde de femmes aussi diverses au plan de leur éducation, de leur classe sociale d’origine, de leur religion et de leur emploi, travaillent ensemble comme collègues. »

Au début des années 80, la SEWA a développé des liens et des activités à l’échelle internationale. Ela Bhatt a reçu plusieurs distinctions internationales prestigieuses en élevant d’autant le profil de la SEWA. En 1983, celle-ci s’est affiliée à l’Union internationale des travailleurs de l’alimentation et des branches connexes puis à la Fédération internationale du textile, de l’habillement et des travailleurs du cuir ainsi qu’à l’Internationale des travailleurs de la chimie, des mines et de l’énergie, La SEWA est aussi membre de l’Alliance coopérative internationale, de StreetNet International (voir infra, p. xxx) ainsi que de HomeNet International (voir infra, p. xxx), l’alliance internationale des organisations de travailleurs à domicile. Pour sa part, l’Académie de la SEWA fait partie de la Fédération internationale des associations d’éducation ouvrière et en 1997 elle a joué un rôle clé dans la mise sur pied de « Femmes dans l’emploi informel : globalisation et organisation » (WIEGO) (voir infra, p, XXX). La SEWA a aussi conduit par elle-même des programmes de formation s’adressant à des organisations de femmes au Yémen et en Turquie.

Corée du Sud

Le Syndicat des femmes de Corée (Korea Women’s Trade Union, KWTU) a été créé en 1999 ; il est issu de l’Union des Associations des travailleuses coréennes (Korean Women Workers’ Associations United, KWWAU), un réseau de six organisations régionales de femmes fondé en 1992 et présidé par Maria Rhie Chol Soon.

Les syndicats coréens sont des syndicats d’entreprises qui organisent les hommes ayant un emploi régulier, bien qu’une grande part du développement économique coréen soit fondé sur des industries où des femmes sous-payées constituent l’essentiel de la force de travail. Plus de 60 % des femmes sont employées dans de petites compagnies de moins de dix employés. Trois quarts des travailleuses sont employées sur une base occasionnelle et un nombre croissant d’entre elles sont employées dans l’économie informelle.

La crise économique coréenne a provoqué une détérioration marquée des conditions de travail des femmes et du statut de leur emploi. L’impact de la crise a été général et a traversé l’industrie et les autres emplois. Contraintes de prendre un emploi temporaire ou informel, les femmes travailleuses ont alors perdu leur protection légale. Le taux de participation des femmes aux syndicats est passé de 11 % en 1987 à 5,6 % dix ans plus tard.

Le KWTU s’efforce d’unir les travailleuses par delà les frontières des compagnies ou des industries et les assiste dans leurs luttes communes pour l’égalité des chances, pour leurs droits légaux et contre la discrimination. Le KWTU organise des travailleuses de l’administration, des scriptes, des nutritionnistes, des cuisinières scolaires, des concierges, des filles d’étage, des caddies de golf, des travailleuses à domicile, des travailleuses de l’industrie électrique et des travailleuses des sous-traitants des « zones de marché libre » (EPZ). Le syndicat comptait 300 membres lors de sa fondation et 5000 en 2004.

Le syndicat a construit des structures régionales et locales qui sont adaptées aux besoins de travailleuses dispersées entre de petites entreprises. Il essaie d’élever la conscience et la confiance des femmes en elles-mêmes en leur offrant des programmes de formation et en développant leurs aptitudes au leadership. Aux côtés du KWWAU, le KWTU a lancé des campagnes nationales visant à obtenir des droits légaux pour les travailleuses précaires.

En 2001, la KWTU a mis en exergue le fait que le salaire minimum n’avait pas été ajusté depuis son introduction en 1988. Après une campagne de trois mois, celui-ci a été augmenté de 12,6 % en 2001 et d’un autre 8,3 % en 2002. Et le syndicat fait toujours campagne en vue d’autres augmentations, en compagnie maintenant de deux centrales syndicales nationales, la FKTU et la KCTU
, ainsi que d’organisations de défense de l’’intérêt public.

Le syndicat a porté plainte dans plus de 2000 cas dans huit régions du pays, allant du non versement de salaire à la réintégration de pompiers, en passant par le harcèlement sexuel, des violations des règles de protection de la santé et de la sécurité, la protection de la maternité. Rien qu’en 2001, la branche séoulienne du syndicat a récupéré l’équivalent de 427 747 USD de salaires dus à ses membres.

À la fin 2003, le KWTU a remporté une bataille cruciale pour les caddies de golf, qui en Corée sont des femmes. En 2001, le syndicat a réussi à arracher la première convention collective à avoir jamais réglementé ce petit métier. Lorsque l’accord vint à échéance en 2003, les employeurs refusèrent de le renouveler et imposèrent un lock-out au prétexte que les caddies de golf n’étaient pas des travailleurs légalement reconnus aux termes de la loi sur le travail. Le syndicat répliqua au moyen d’une série de manifestations et d’actions, en ayant le soutien de l’Union internationale des travailleurs de l’alimentation (UITA) à laquelle il était affilié depuis 2002. Les employeurs acceptèrent finalement de reprendre les négociations et une nouvelle convention collective fut signée. Elle garantit les droits des travailleuses à la reconnaissance de leur syndicat et à leur représentation. Elle contient des dispositions contre le harcèlement sexuel de la part des joueurs de golf et garantit aux femmes soixante jours de congé maternité, ainsi qu’un jour de congé par mois pour leurs menstruations.

La présidente du KWTU est depuis sa fondation en 1999 Choi Sanglin, qui est née en 1957. Licenciée en mathématiques de l’Université de Nord Kyongsang, elle a travaillé dans des fabriques d’habillement et d’électronique de 1980 à 1983. En 1988, elle a fondé le Centre de recherche du mouvement ouvrier coréen et en 1990 elle a commencé à travailler pour l’Association des travailleuses d’Incheon, dont elle a été présidente de 1994 à 1998. En 1996, elle a publié un ouvrage dont elle est co-auteure, Conscious Women and Strong Workers.

Le syndicat a deux vice-présidentes : Yoon Kyong-ran (née en 1965), qui a travaillé huit ans dans l’industrie de l’habillement et deux ans dans celle de la chaussure. Elle est devenue membre de l’Association de travailleuses de Pusan en 1996 et dès 1997 sa déléguée à la formation. Nah Ji-Nyun, qui est née en 1961, a travaillé pour une compagnie informatique avant de devenir une permanente de l’Union syndicale régionale d’Incheon. De 1989 à 1996, elle a travaillé à la Mission industrielle urbaine d’Incheon puis pour le Centre de recherche du mouvement ouvrier coréen. Toutes deux sont devenues vice-présidentes du KWTU en 1999.

Afrique du Sud

Formée en 1993 en Afrique du Sud sur le modèle de la SEWA, la Self-Employed Women’s Union, SEWU, a été, jusqu’à sa dissolution en 2004, un syndicat non enregistré de femmes travaillant dans l’économie informelle, principalement des vendeuses de rue, des travailleuses à domicile, des petites agricultrices, des ramasseuses de carton. La SEWU s’est formée comme un syndicat indépendant de chacune des trois centrales syndicales nationales d’Afrique du Sud. Cependant, la SEWU s’est alignée sur le mouvement syndical pour ce qui est des relations avec les institutions gérant le marché du travail – tels le National Economic Development and Labour Council, NEDLAC – et les organisations au service du travail comme le Workers’ College of KwaZulu-Natal et le Labour Research Service.

La SEWU est née dans la province du KwaZulu-Natal juste avant les premières élections démocratiques d’Afrique du Sud en 1994. Afin de pouvoir réunir des femmes travaillant toutes dans l’économie informelle mais appartenant à des partis politiques violemment opposés entre eux, la SEWU adopta une politique de neutralité en matière politique défendue avec véhémence, réussissant ainsi à rassembler des femmes par-delà les clivages politiques en un temps où peu d’autres organisations y parvenaient.

La SEWU a tout d’abord commencé par organiser les vendeuses de rue de Durban et réussit à établir un style plus démocratique que celui prévalant dans bon nombre d’autres associations de vendeurs. Il en résulta que la SEWU parvint à créer des pratiques de négociation collective raisonnablement régulières avec les autorités municipales de Durban. L’introduction d’un projet de recherche WIEGO (cf. supra p. XXX) sur les vendeuses de rue en Afrique du Sud, géré par la SEWA, et l’intérêt que le nouveau bureau sud-africain de l’Organisation internationale du travail (OIT) portait aux questions de gouvernance locale provoquèrent différentes interventions tombant à point nommé et qui firent que les autorités municipales de Durban entamèrent un processus politique qui aboutit à la définition d’une "Politique sur l’économie informelle" (Policy on the Informal Economy) qui est apparue comme un modèle à l’échelle internationale.

En 1996, la SEWU s’est étendue aux provinces du Cap oriental et occidental puis aux provinces du Mpumalanga et du Free State en 2001. La majorité des membres de la SEWU sont des travailleuses à domicile urbaines ou rurales. L’un des principaux services recherché par ces travailleuses est la formation à des compétences, y compris à des compétences qui ne sont pas considérées traditionnellement comme étant l’apanage des femmes. L’engagement du nouveau gouvernement sud-africain de favoriser l’égalité entre les genres a eu pour résultat l’augmentation des possibilités ouvertes aux femmes d’exercer des métiers traditionnellement considérés comme masculins, en particulier dans l’industrie de la construction.

La SEWU a fonctionné avec une structure démocratique fondée sur le contrôle de l’organisation par ses membres à travers des structures électives fonctionnant au niveau des différentes branches d’activités, de la province et du pays. En dix ans d’existence, la SEWU a réussi à créer un niveau de leadership impressionnant parmi les travailleuses de l’économie informelle.

La Constitution exclusivement féminine de la SEWU a été critiquée par le mouvement syndical sud-africain officiel, lui qui a pourtant dû continuer à faire son auto-critique sur sa propre incapacité à atteindre ou à maintenir un niveau satisfaisant de leadership féminin en son sein.

À la différence de la SEWA, la SEWU n’a pas cherché à créer sa propre banque, elle a plutôt mis à profit l’espace politique créé par les changements politiques de 1994 pour engager des négociations avec différentes institutions afin de rendre l’accès au crédit plus facile à ceux qui en sont traditionnellement exclus, dont notamment les femmes travaillant dans l’économie informelle. La SEWU s’est aussi engagée, aux côtés de nombreux syndicats et d’autres organisations communautaires ou politiques, dans une grande campagne populaire demandant la transformation du secteur financier afin de rendre l’épargne et d’autres services financiers accessibles aux pauvres et plus faciles à utiliser par eux. Cela a eu pour effet de permettre à de nombreuses femmes de la SEWU d’avoir régulièrement accès à des possibilités d’épargne et de crédit, ce qui était impossible jusque-là.

Depuis ses débuts, la SEWU a été impliquée dans des campagnes internationales avec la SEWA. Cela a donné à cette organisation une perspective aussi bien « globale » que locale. La SEWU s’est affiliée à HomeNet International (cf. infra, p. XXX), StreetNet International (cf. infra, p, XXX) ainsi qu’à Union Network International, UNI, l’Internationale du commerce, des communications et de certains services, de même qu’à la Fédération internationale des travailleurs du textile, de l’habillement et du cuir. Elle a aussi participé à un bon nombre de programmes de WIEGO (voir p. 000). La SEWU s’est également engagée dans des visites d’échange avec la SEWA et avec d’autres syndicats de travailleuses de l’économie informelle en Afrique du Sud.

Cependant, la principale et persistante faiblesse de la SEWU a été son incapacité à devenir auto-suffisante au plan financier ou même de maintenir son niveau de membres cotisants. Après dix ans d’existence, ce nombre était inférieur à 5000, alors que plus de 10 000 membres se sont vu priver de leur qualité de syndiqués en ne payant plus leurs cotisations. C’est là un problème que connaissent aussi d’autres syndicats d’Afrique du Sud regroupant des travailleurs vulnérables, telle la South African Domestic and Allied Workers’ Union, SADSAWU ou la South African Agricultural, Plantation and Allied Workers’ Union, SAAPAWU, affiliées toutes deux au Congress of South African Trade Unions, COSATU.

Le 7 juillet 2004, la SEWU a annoncé sa dissolution en suite d’une crise financière déclenchée lorsque deux membres du staff, qui avaient été licenciés en septembre 1999 pour ce que le syndicat considérait comme des irrégularités, l’emportèrent, en juin 2004, devant un tribunal du travail. La décision du tribunal approuvait la demande de ces deux employés d’être payés avec effet rétroactif jusqu’au mois de septembre 2000, ce qui équivalait à la somme d’un demi-million de rands sud-africains (plus de 60 000 francs suisses), un montant exorbitant pour un syndicat aux ressources financières fragiles comme l’était la SEWU. Depuis lors, les dirigeants de l’ancienne SEWU sont en pourparlers avec le COSATU sur la formation d’un nouveau syndicat de l’économie informelle susceptible d’accueillir leurs membres. Cet incident illustre la fragilité des syndicats commençant dans l’économie informelle. Malgré les résultats impressionnants qu’elle a obtenus au cours de sa brève histoire, la SEWU n’a pas réussi à se consolider suffisamment en tant que syndicat pour pouvoir résister à une attaque inattendue portée contre ses bases financières.

------------

* Texte rédigé avec Pat Horn (coordinatrice de StreeNet, réseau international des vendeurs et vendeuses de rue et de marchés), publié en 2006 en anglais dans le Gender Policy Report  de l’Institut de recherche pour le développement social des Nations unies (UNRISD). 
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